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"DECEMBRE i6ts.

L 'Auriez-vous crû >

: Madame , qu'aprés

8 avoir commence

toutes mes Lettres , pendant

neufannées entieres , par le

recit de quelque Action é-

clatante de Sa Majesté , je

Decembre. ií!j- - A
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me trouvasse si fort acca

blé de ce que j'ay aujour-

d'huy à vous en dire , que

manquant de temps pour

bien' mettre dans ion jour

une si belle matiere, jefuíïe

contraint de differer encore

à vous faire voir le Portrait

de Louis le Grand , Des

tructeur de l 'Heresie. J'eípe-

re n'oublier aucun des traits

qui pourront , non pas em

bellir cette peinture , mais

du moins la faire approcher

de ce qu'elle doit estre pour

reíïèmbler à la verité. Je íçay

que loin de pouvoir la faire
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briller d'un éclat qui la re

hausse , il est mesme impoíl

íìble de la faire paroistre

telle que sont en effet les

grandes choies qu'elle doit

representer. Ne croyez pas

cependant , Madame , que

cette Lettre ne vous doive

rien apprendre du Roy , à

cause qu'aucune de ses A-

ctions n'en fait le premier

Article. Je puis vous dire

qu'il la remplira presque

toute, puisque vous y trou

verez quantité d'Abjura

tions tres-remarquables , &

que les circonstances qui les

Ai,
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accompagnent , feront con-

noistre non seulement qu el

les sont sinceres , mais que

ceux qui les ont faites , ne

doivent qu a ce Monarque

le salutaire avantage d'avoir

renoncé à leurs erreurs. A-

vant que d'entrer dans ce

détail , j'ay à vous faire part

d'une Lettre écrite de Ro

me àMr le Duc de S. Àignan,

par Mr Chaíïèbras de Cra-

mailles. Elle contient ce qui

s'y est paíïe de considerable

à quelques Pestes qu'on a ce

lebrées avec des Solemnitez

particulieres à la Proceíl
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íîon dés Nouveaux Conver

tis , & aux Réjoiiiflànces qui

ont esté faites à l'occasiont

des avantages remportez

par les Chrestiens mr les

Turcs.

A Rome ce 15. Septembre i6t5,

LE 4. du mois pajje , on fit

icy une Fefte extraordinai

re de S. Gaétan , dans les deux

Aíaifons des Pères Theatins ,

principalement en leur Eglise de

Saint André Delia Valle , une

desplus belles de Rome. Sa Sain~

tetê ayant ordonné par un Breft

j^u'o»ferait d'orefhavant la Fefie

A iij
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s

de Saint Gaétan double , qui rié~

toit auparavant que femidou-

hie.

Le mefane jout l'on fit l'ou

verture de l'Eglise de S. Ignace

des Pères Jésuites du Collège Ro

main , qui efi* U Maison où il.

enseignent > comme celle de ht

Rue SaintJacques a Paris. C'est

une des plus belles Eglises de

Rome aprés Saint Pierre. La

plufpart de Messieurs les Cardi

naux,& ce qu'ily a icy de per

sonnes de Qualité la vinrent 10'tr

ce jour la , & le lendemain Di- '

manche- VAutel efioit.ga.rny d'u-.

ne quantitésurprenante d'aryen*

\
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terie, ($s le Servicese fit a qua

tre Chœurs de Musique. Cette

Eglise , celle de la Maison Pro

fesse (g^r celle du Novitiat , font

trois des plus belles de Rome.

Le mefme jour & le Diman^

che suivant , les Dominiquains

celebrèrent la Fefie desaint Do

minique y Patron de cét Ordre,

Leur Principale Eglise ejl

celle de Sancta Maria íùper

Minervam, qui eftoit autrefois

le Temple dlf. La Musque

eftoit à huit Chœurs. Saint

Dominique {0 Saint François

ayant eíìé comtemporains £?fort

iflttmes amis ces deux Ordres

A iiij.
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ont toujours conservé une ajse%

grande union l'un avec l'autre*

four en donner des marques pu*

bliêfues. C'efl l'usage a Rome&

dans laplufpart des Filles d'Ita

lie , epte le jour desaint Domini

que les Observantins de Saint

François , nommes cbe% nous

Cordeliers , viennentfaire l'Ojjìcc

dans le Convent des DominL

quains , & fwblablement le jour

de saint François les DominL

tpiainsvontfaire l'Ojfice çbe% les

Cordeliers.

Le 9. Aoufìse fit la Fejîe de

Saint Laurent. C'est une desprin*.

àpales de Rome ; on éleva. dez
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Arcs de Trivmpbe dans les rues

des environs de U Principale

Eglise de Saint Laurent.

Le 25. Aoufl on celebra U

Fefle de Saint Louis dans l'E-

glife de ce Saint , qui efl de U

Nation Françoise. Ily eut une

tres. belle Musque. M. tAm

bassadeur de France s'y rendit en

rand cortège à cloute à treize

eures , qui fontsept à huit heii*

res du matin selon l'Horloge de

France , pour recevoir Messieurs

les Cardinaux quiy efloient in-

vite% t il s'y en trouva un firt

grand nombre. Ils se placèrent

tous dm le Chœur suivant leur
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rang; savoir les Evefques s les

Preílres& les Diacres. Comme

auJJÌ M. l'Ambassadeur a qui on

rendìfl les mefmes honneurs qui

leursent rendus , soit pourles En-

cenjfemens }soit pour d'autre. cho

ses. L'Eghse eftoit toute tendue

de bandes dé Damas rouze , avec

desfleurs de Lys & des Soleils.

Le Portrait de Sa Majeflé tout

de bout ($f en Manteau Royal ,

ejìoit fur la Porte a. coílé de celuy

de Sa Sainteté. Tout ce qu'il y a

de François à Rome , se trouvè

rent cbe% Ad. l'Ambassadeur dés

les on%e heures d Italie , ppur

luj faire cortège t ^ ils furent
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régale^ de Cassé& de Liqueurs.

Son Cortège efloit de trois Cares

ses de Velours en Uroderie&Do

rures , chacun à ftx Chevaux ,&

quatre autres à deux Chevauxf

Une douzaine de Pages au tour

en épée & manteau à l'usage d'I

talie ì & environ soixante Va

lets de pied& Eslajfiers , aujji en

épée £<r en manteau pour la plus-

fart. Il y avoit ensuite environ

cinquante autres Çarojjes de ceux

qui faifòieht cortège.

Le Dimanche z. de Sef)tem~

ire , Sa Sainteté tint Chapelle

extraordinairement dansfin Pa~

Uts de Montecavallo , & l'ony
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chanta la Mejje & le Te

Deu.m,jt70#rrendregraces à Dieu

des Victoires remportées fur les

Turcs par les Armées de l'Empe

reur& des Venitiens.

Les Canons du Chafieau Sr

Ange annoncèrent dés le matin

la Rejouissance publique , &fur

lesoir toute la Fìiïe fe tfouv*

en joye. Chacun aveit allumé des

feux devant ft porte. Toutes les

liaisons efhient illuminées des

lampes ey de lanternes aux Ar

mes du Pape , de l'Empereur &

de U République de Venise , U

plufpart de Messieurs les Cardi

naux , f0 de Mejfeurs les Prin-



GALANT. 13

tes , avoient fait mettre deux

grands flambeaux de cire blan

che a chacune des feneflres de

leurs Palais, l'en tira un nom

bre prodigieux de Mortiers , de

Petarts& de Fusées.

M. le Cardinal Chili , Ne2

veu du Pape Alexandre VII.

qui avoit fait éclairer la façade

deson Palaisd'unegrande quan

tité de flambeaux comme les au

tres , ft encore tapisser le derriere

du mesme Palan cjui donne sur

le Cours , avec des Satins & des

Damas rouges , $ plufìeurs dé

pouilles remportées en divers

temps fur cét ënnemy commun



14 MERCURE

des Chretiens. Ony voyoit ex.

pofe^des Turbans, des Bonnets ,

des Heaumes , des Ve&es , des

Hoquetons , des' Corcelets , des

Souliers , des Bottines , des Pa-

bouches , des Sabres , des Cou

teaux , des Cimeteres ,des Epées,

des Haches , des Dagues , des

Poignards , des Pieux, des t^Har-

teaux , des Coutelas , des Tran

choirs } des Arcs , des Flèches ,

des Carquois , des Lames , des Ja-

njeldts , des Dards , des Boucliers,

des Bâtonsferres , des Piques,&

un nombre infinyde diverses Ar

mes à feu de differentes fortes ,

outre flufeurs brides (^ mordsde
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Cheval, des filles > des housses ,

des étriers , & outres harnache-

mens à la Turque.

Ily avoit des Turcs lie% {0

garete-%far un Theatre , pleurans

leur nouveau defaílre au milieu

de leurs Etendards & de leurs

Drapeaux. Ony avoit mis une

Tête de ^Mahometan defichée

que l'on dijoit eftre d'un Bacha

a'Ales , &* la veritable peau

d'un homme corroiée , que Af.

le Cardinal conserve parmy les

rayete^de fa Maifin de plaisan

ce , cy que l'on attribuait ep cette

occûfìon au Grand Vifir défunt.

Ces Réjouissances continuèrent
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le lendemain Lundy. Sa Sainteté

fit diflribuer ce jour là plusieurs

Charites à tous les pauvres ne

cessiteux de la ViUe ; & afin que

la Fefle fufi\ encore Agreable k

Dieu, (§s plus utile aux veri

tables Chreftiens on, fit des Prie

res deQuarante heures leSamedy,

Dimanche & Lundy , dans l'E-

glifede Sainte Marie Dell ani

ma de la Nation d'Allemagne

&de Flandres , & dans celle de

Saint Marc , enclavée dans le

circuit du Palais des símbjjfa-

deurs de V?nisei , où Sa Sainteté

dvoit accordé Indulgence Plenie

re , à ceux qui s'acquiteroient des
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devoirs prescris dans l'une de

ees deux ËgliÇes ì & demande,

rotent a Dieu la continuation des

Vtéloires contre lest Infidèles , la

Paix de l' Eglise , & ìunion des

Princes Chrefîiens. Ilyeutaujfi

de grandes Devotions avec U

mefme Indulgence accordée dans

tes trois. principales Basiliques ,

Jçavoir le Samedy i. a S.Jean

de Latran, le Dimanche 9. à S..

Pierre du Vatican , & IeLundy

10. à Sainte Marte Majeure,

Le Dimanche 9. Septembrem

ton fit icy fur le soir une Procès.

son celèbre , où ïon transfera les

nouveaux Convertis à la Foy

Decembre 1685, B
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Catholique , dans le Palais de

jeu Ai. le Cardinal Gaflaldi ,

qui en mourant leur a donné ce

Palais pour leurservir d'hofjùce.

G'eji un desplus beaux de Rome

// efl fcitué entre le Chafieapt

Saint An*e £<r la superbe Eglise

de Saint Pierre du Vatican , (0

tient me fort grande étendue de

terrain.

Les Nouveaux Convertis atí

nombre de quatre-vingt , ou en^

nyiron ,portoient chacun un Cier

ge allumé ; ils efioient precedeç

des Confiera du Crucifix desaint

Marcel, dont la plus grande par*

tie font des Gentilshommti de*
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premieres Maisons de Rome.

Ces Confrères efoient tous ha

bille^ À'une Robe noire avec me

figure de Crucifix fur l'eílomach ,

un long baton\ noir a la main

rehaussé d une petite Croix argen

tée dorée. Trois des Princi

paux de U Cmfrairie portoient

tour à tour une Crêix de bois , de

quinte a dix-huit pieds de hau

teur , & d'autres tenoient un peu

plus loin un grand Crucifix en

vironné de ejuantité de Phamux

dore%& de Flambeaux ardens.

Messieurs les Cardinaux Chi-

, & Houvard de Nortfiolcb

Accompagnoient la Procession, £7*
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Apres euxmarchoient une centai

ne de Prelats, toits deux à deux,.

suivis d'un nombre infiny de Peu-

fie qui y ejìoit accouru de tous Us

quartiers de Rome , pourgagner

ìIndulgence pleniere accordée par

Sa Sainteté, à tous ceux' qui ajju.

peroient à cette Ceremonie.

La ProceJJhnpartit de Vancien

Hospice de Sainte Otarie d#'

Graces prés la Porte Angelique,.

&• alla £abord dans l Eglise de

Saint Pierre , où après que cha

cun eut faitfa prière y on fit voir

à tout le Peuple , les trois princi

pales Reliques que l'on conserve

dans le Tresor de cette Eglise,
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tpttsont le Linge avec lequelfilm.

te Vironique essuya le Visage-

du Sauveur du Monde , quand il

fHt conduit au Mont Calvaire

{empreinte de sa Divine Face

tfi demeuréesur ceLinge.LaLan.

ce qui perçafin Coftí Ion qu'il

j'Wsuspendusnrïa Croixpeur k

salut de tous les hommes , ^ un

grandmorceau de la Fraye Croix,

que le Pape Urbain VIII. fit

transporter dîme autre Eglise de

%ome en celle- cy en l'année i(i9.

Ensuite la Procesfon se remit en

*îdre comme auparavant , @J

vominua sa route jusquau nou-

yel Hospice que ionavoh orne
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de Tapijferies , de Feflens , de

Fleurs ey d'autres galanteries.

Le Mardy x Septembre M.

le Cardinal Paul SaveUuPerre-

ti,Diacre du Titre de Saint Geor

ge! in Velabro, mourut icy à l'ti

ge desoixante- deux ans , entre

une (^r deux heures d'Italie, cjui

font environ huit heures dusoir

suivant l Horloge de France. Il

déceda dans son Palais bâty fur

lu ruine» du Theatre que fEm

pereur Augure fit élever à son

Neveu Marcellus. Ç'eji où l'on

faifoit da feux publics , & des

Feftes de Taureaux $s de Gla

diateurs, ($s 9H dans les temps
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des Persécutions y l'on tourmentait

cruellement quantité de Saint*

"Martyrs , que l'on exposait aux

Befles pour donnerde l''épouvan

te aux autres Chretiens.

Ilfut nommé Cardinal le 14.

Janvier 1664. fous le Pontificat

d'Alexandre VIL II avoit efié

fun des dowçt Clercs de la Cham

bre Apostolique y çjjr efloit lors

qu'il mourut de plusieurs Congre-

gorions de Rome. Ilfut inhumé

le Jeudy suivant dans l'Eglise de

Sancta Maria dara Gxli

dans une Chapelle de fa Famille.

Cette Eglise ejì une da plus

considerables de Rpme. Elle efi
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fcituée au Sommet du Mont Cet-

pitolin ; l'ony montepar un Efi.

calier de marbre blanc , de cent

vingt-quatre degres desept à huit

toises de largeur , f0 ce font les

Frères Mineurs Observantinsqui

la gouuernent depuis deux cent

quarante ans.

Ce Cardinala laissé un Frère

M. le Prince d'Albano t qui est

aujourd'huy l'aijhé de la Maison

des Savellij l'une des quatrepre*

tnieres $ plus ancienne* de Bjsl*

me , quiy tiennent rang de Prin

ces : celle-cy jouit d'un beau Prì-

*vilegeJ (|}r l'aifné de la Famille

*ft toujours Marejèbal né

Ojardien



GALANT.

Gardien perpetuel du Conclave,

conjointement avec M. le Car

dinal Camerlingue de U Sainte

Eglise, d'm vient que lors que le

Saine Siege ejl vacant , il ason

appartement dans le Palais ou

le Conclave Je tient.

Aíl Antoine PaoIuq , Veni

tien Auditeur de Rote , efl mort

icy. C'ejioit un Sujet des piaf

capables.

Outre les Morts dont je

-vous parlay la derniere fois,

on a perdu pendant le mois

de Novembre quelques au

tres Personnes considerables,

dont voicy les Noms. »

''Decembre 1685. C
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Mefíìre François de Vyon,

S' de Teíïàncourt. Il avoit

épousé Gabrielie leCoigneux,

dont il a eu René de Vyon,

Sr de Teíïàncourt, & Jean-

François de Vyon, Chevalier

de TOrdre de S. Jean de Je

rusalem. Cette Famille, qui

est originaire de Bourgogne,

est établie au Vexin , depuis

deux cens ans.Entre ceux qui

en sont sortis , & qui ont si

gnalé leur nom ^ se trouvent

Louis de Vyon , Seigneur

Chastelain de Vaux prés de

Mculan, qui íbus le Regne

<te Charles VIII. fut fàitChe
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valier au Siege deTheroiïen-

ne. Denys de Vyon , qui

ayant esté receu Chevalier

de Malte en 1594. fut ensui

te grand Prieur de Champa

gne -, Denys de Vyon ion

Neveu , receu Chevalier de

Malte en 163:0. Ôc tué par les

Turcs en 163$. à la prise de

deux Galeres d'un Renegat

de Marseille. Guillaume de "

Vyon 9e de Chandon, suc

tué à k prise de Ham en 1595.

De Vyon , qui porre de

gxtitles a treis Aigles d'argent,

est allié aux de Barville, de

Damas , de Joigny , de Ja

Cij
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nailhac,deMarconville, Bo

chart-Champigny , Dailly,

de la Fontaine , de Saint Si

mon , de Piennes , ôc autres.

De cette Famille est? Mr de

\^on Sr d'Herouval , si re-

coramandable par les Re

cherches de VAntiquité de

nostre Histoire, dont il a fait

part au public.

Quant à Gabrielle le Coi-

gneux , Femme de Mr de

Vyon de Teíïàncourt , elle

porte d'azur à trois Porcs-éfics

d'or. Elle est Fille de Jacques

leCoigneuxS'de Bezonville,

& de Marie Garnier , petite
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Fille d'Edoiiart lé Coigncux

S* de Bezonville , Conseiller

au Parlement de Paris , &c

d'Elizabeth Bourdin : & ar

riere petite Fille de Jacques

le Coigneux y Sr de Sandri-

court, Conseiller en la Grand

Chambre du Parlement de

Paris , & de Geneviefve de

Monthoíon , Fille de Fran

çois de Montholon,Seigneur

d'Auberviliers , Garde des

Seaux de France , & de Gene

viefve Charrier Dame Pa

tronne de Vaugirard.

Cette Famille de le Coi-

gneux , a donne deux Presi

C iij
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dens au Mortier , & divers

Conseillers au Parlement de

Paris , un Chancelier de feu *

Monsieur ie Duc d'Orleans „

des Maistres des R equestes\

divers Officiers en la Cham-

fc>re des Comptes , Grand ,

Conseil , & Chastelet de Pa

ris. La Famille des le Coi-'

gneux , eíì aliée aux le Gen

dre de VilleroyjdeLongueil'^

de Montholon, Chippard-de

ia Grand-maison , Daloigny^

Cerisier , Bitault , de Chau-

mont , Hurauît , Particetli ,

de ThoréjMareschaljSachot,

& autres.
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Messire François leMaístre

Sr de BelocqdePersac, Con

seiller en la Grand Chambre

y du Parlement, mort environ

dans le mefine temps. Il fut

- receu le n. Juillet. #53. & di-•

stribué en la cinquieme Chá-

bre des Ènquestes. Son Pere

estoit Gilles le Maistre Srde

\ Ferrieres Conseiller au Parle-»

• ment ; son Ayeul Gilles le

Maistre Sr de Ferrieres , Ca

pitaine d'une Compagnie de

Chevaux . Legers ; son [ Bi-

íàyenl Jean le Maistre, Maî-

^ tre des Requestes -, son Tri-

fayeul Gilles le Maistre,Avo
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cat General , puis premier <

President au Parlement de

Paris , sous le Regne deHen-

ry second. Sa Mere se nom-

moit Marie Pastoureau, Fille

de François Pastoureau Ba

ron de Sansac , Conseiller

en la Grand Chambre. Son

Ayeule estoit Marie Hen-

nequin , Fille de Claude Hen-

quin Sr de Bermainvrlle,

Mailtre des Requestes -y sa.

Bisayeule Catherine Herbe-

lot Dame de Ferrieres, Fille

de Nicolas Herbelot Sei- %

gncur de Ferrieres , & Maî

tre des Comptes à Paris, & íà
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Trisayeule. Marie Sapin, Fil

le de Jeân Sepin Seigneur de

Rozieres & de la Bretaiche.

Mr le Maistre de Belocq de

Perfac, qui vient de mourir,

avoit son Frere aiíhé Jean le

Maistre Sr de Ferrieres , Con

seiller au Parlement de Paris,

qui de Dame Renée Davy de

k Fautriere , Fille de Laurent

Davy, Seigneur de là Fautrie

re en Anjou, Maistre des Re-

questes , à laìfle un Fils nom

mé Gilles le Maistre S'de Fer

rieres , qui fait paroistre ía

capacité par les Plaidoyez

qu'il fait en la fonction d'A-
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vocat au Parlement , & plu

sieurs Fiîles , donc l'une est

Chanoinesse , & l'autre a é-

pousé Louis deLasieré , Con

seiller en la deuxième Cham-*'

bredes Requestes du Palais,

le Maistre porte £f%*t à trois

soucis d'or. Par le déceds de Mr

le Maistre , Messire Jean Bojh

cfyartSr de Sarron,Doyen des?

Conseillers de la cinquième-'

Chàmbre des Enquestes , où.

il fut ïeceu le 3. Aoust 1653.

est monté à la Grand Cham

bre. '■. :\ '.. » 1

Messire Jean de la Guillau-

aaie., Secretaires Roy, &c



í GALANT #

Greffier du Conseil Privé, est

mort auíïì depuis quelque

temps dans ía 68. année. Il

avoit épouse Catherine La

cement , Fille de Pierre Laie-

; ment Maistre des Requestesy

; & "àe MariejBrodeau. llalaiC

. íe deux Fils & trois Filles.

jÊ'aînée des Filles, Marie-An-

He de la Guillaumie est ma

riée à Charles-François de

Montholon, Seigneur d'Au-

bervilliers , Conseiller au

1 Grand Conseil. La Guillau-

« mie, porte d 'a-^ur au Cherront

or accompagné de trois Crois-

i jans moníans de mejrne. .
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Le Roy qui applique tous

ses foins à faire goûter à ses

Peuples les lieu reux fruits de

la Paix,ayant reconnu l'abus

qui s'est introduit dans les

Provinces & Villes conqui

ses aux Pays-bas, au sujet des

Monnoyes étrangeres, par

ticulierement des Reauxap

peliez Castilles, la pluspart

íegers & rognez, où il y a un

{ìxiéme, & quelquesfois un

quart , & plus de perte , Sa

Maj esté les a décriez , & par

son Edit donné à Chambord

au mois de Septembre 1685.

Elle a ordonné letebliílè
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ment d'un Hoíïel & Cham

bre.<áe Monnoye en la Ville

de l'Ifle en Flandres , compo

sée de Conseillers , Juges,

Gardes , Contregarde , Pro

cureur du Roy , & autres Of

ficiers, & de douze Ouvriers

Ajusteurs , & d'autant de

Monnoyeurs , aux meímes

droits,privileges & fonctions

que ceux de pareille qualité

des Monnoyes de France.

Elle leur attribue la Jurisdic-

tion en premiereInstance íùr

les Monnoyes , Metaux &

Poids dans les Province* de

Flandres ^.Artois, Henault,
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f

Luxembourg , Villes & Païs

de l'líle , Tournay , Tournai-

íìs , Cambray & Cambreíìs,

veut que l'appel des Juge-

mens de cette Chambre des

Monnoyes de rifle,reíTortiíïè

cn la Cour des Monnoyes à

Paris , qui feule reçoit l'appel

des autres Chambres des

Monnoyesde France ,& des

Païs des Conquestes de Sa

Majesté. Elle a aufïì ordonné

qu'il íera fabrique à i'lfle,une

nouvelle Monnove d argent

aux Armes de France écar

telées de Bourgogne ancien

„& nouveau , afin de les dif
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tingiler des autresMonnoïes

pour avoir cours seulement

dans ces Pais de Conques.

tes. Il y en a de cinq prix

differens , fçavoir ía premie

re de soixante-quatre Patars

valant quatre livres mon-

hoye de Francedu poids d'u

ne once , cinq deniers six

grains trebuchans ; Jes qua

tre autres sont de quarante1

fols , vingt fols , dix sols &

cinq sols. Elle veut que l'on

serve du Poids de France,

pour y avoir cours , afin de

peser ces eípeces ,• & de s'en

íervir en autres choses , Sc
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qu'il en soit envoyé d'ajuf-

tez , ôc conformes aux Poids

Originaux de Fran'ce conser

vez en la Cour des Mon-

noyesj & pour l'execution de

cet Etablissement & Fabri

que, elle a commisMr Hour-

lier Preíident& Commiíïàire

General en ía Cour des Mon-

noyes , & veut qu'en atten

dant qu'il soit fait , on fabri

que de ces nouvelles Mon-

noyes dans les Hostels des

Monnoyes de Paris & d'A-

miensj ce qui a esté executé

par les soins de M deSelve,

Piocureur General en sa
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Cour des Monnoyes , & on

en a envoyé grand nombre

en Flandres, pour servir au

Change des Especes Etran

geres décriées. Mr Rouíïèau

Commis par le Roy à la Vqlá

brique & Régie de ses Mon

noyes , est allé en la Ville

d'Amiens a cè sujet, pour y

faire fabriquer de ces Eípe-^

ces. Cet Edit a esté enregis

tré en la Cour des Monnoyes

le z6- Septembre , au Rap

port de Mr Boizard Conseil

ler , les Semestres estans as-

semblez pour cela par Tor

dre de Mr de Ghauvry quien

Decembre Y$
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estPremier President. Apres

l' Enregistrement dont je-

vous parle,ona fait desPoids,.

Livres & Marcs , & grand

nombre de Deneraux de ces

Monnoyes,qui sont les Poids

íèrvans d'Etalons aux Ou

vriers , lesquels ont esté ren

dus dans la derniere justesse,-

& conformes aux Poids Ori

ginaux de France, en present

ce & par l' ordre de Mr ChaC

íèbras duBreau ,Conseiller &

CommissaireGeneral député

pour l' Uniformité de tous les

Poids & Marcs de France.

ht w.-du mois pasle, jour
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de la Presentation de la Vier

ge, S. A. R. Madames'estant

retirée auMonastere de Port-,

royal, entendit le Sermon,

^u'y fkeejoar-là M* 1/Abbé

Fájdit 5 tnais elle n'y voulut

assister incognito , afin de

kiííer tous les. honneurs à

Madaitt^ 3'Abbeíîè :ò qui *

eòH^tìe-vops fçavezyeftsiur

deMrl^rcìievesque de Paris»

&que íe Pfeedicateur pust luy

adresser la panoic sll voulois

ee qu*il fie de serre rrianiere.

Son Discours estoit sur 1*

paix & laconcorde qu'il re^

presèátoit çoïnmc l'arae de

D ij
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la vie Religieuse. II ditda-^

bord que c estoit ce defauc

d'union que les Peres de l'E-

glise aíseuroient estre le poi-t

íbn le plus ordinaire& le plus» I

dangereux aux Communau-

tez ; & qu'on pouvott dire.

aux Religieuses ce que Ter-

tulien disoir aux Martyrs ôc

aux Confesseurs qui-estant

dans les Prisons.• Vius estes U

plus illustre Portion du Troupeau

de Jésus-Christ ,. iió$s por

tes ses chaînes. Voììs estesses Ca^

ftifs e*rfes Prisonniers ; vos ver

tusfont en aÀmtration aiï Çielg??.

a U Terre 0t8W$MfiôW(Ì)/$tf
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grands& éleves en merite , plut

vous avés excité tenvie&lahai-

ne duDémon. Etvous deve^com-

pter qu'ilfera tous fes effortsyqml

épuisera toutes fes ruses- pour vous

perdre. Il noir bien qu'il ne ga-

gneroit rien fur nous far lappas

des plaijtrs, & par la rigueur des

tourmens. Vous ave% renoncé.

aux uns ey vaincu les autres ;

m is cet esprit artificieux dit en

luy-mefme , il faut que je les

hro'ùiUe ensemble i, . ilfa,ut que je

feme des discordes & des divi

sons parmy eux. Il faut que j'aU.

tere la chants dans leur cœur.par
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pnSt pardes défiances mutuelles *

pardes disputes contentieuses; Paf

ce moyen je rendray inutile tout

le fruit de leur martyre ; car *

ejuoy sert le martyre ou du sang

ou de la Penitence fans la cha

rité ? Quand je livrerois mort

corps aux fiantes t fi je n ay U

charité , cela ne me serviroit de

rien , dit le grand Apofire.

triais doit-on rien craindre de

semblable, Madame, d'une Com

munaute' qui a le bonheurde vous

avoirphtir Chef (§fpwrAbbesse\

puisque tout le monde avoue que

parmy tant dt éminentes qualites

qui.vom distinguent y h douceur,
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U modération&la prudence tien*

nent le premier rang , & vom

élèvent autant au dejjìts des au

tres abbesses de l Eglise y que

cette Dignité 'vous éleve au des

sus du commun des Religieuses f

Çe font des Vertus hereditaires

dans vojìre Jiïiaifon , Madame>

que la douceur çy la clemence*

Vous les ave% receuës avee le

sang. Vous les ave% fuccées avec-

ie lait y mais la grâce les a cons**.

crées en vous y par le saint usage

queHe vous en »fait fait faire.

Ouy , Madame vous ave%fait

dans le Cloifíre, <(s? parmy d'illu-

stresVterges de sU's-Cjhust,
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ce que ce grand Prelat , qui vous

ejì beaucoup moins uny par les

liens de la chais& du sang , que

par ceux de la grace y & par U

conformité des fentimens de tes

prit & du cœur , a fait dans la.

plus iìlujlre Eglise du Monde, &

dans le plus fpavant Cierge de

ÏUni vers. A son avènement au

Jljrone Archiepiscopal - de cette

grande VÂe , il trouva l'Eglise

de Paris dans le mefme etat que

l'Apoflre Saint Paul trouva au

trefois TEglise de Corinthe pAt^

fagêe par des disputes honteuses ,

.l'un disant je fuis à Paul , l'au

tre à Jfpollç , $r l'autre à O-

phas.
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pbas. Mais à l'exemple de cegrand

Apofire , il calma tout par fa

presence. Il rament la tranquûìté

fy la paix. AuJJi , Madame, le

Démon jaloux de la Sainteté de

cette Maison , <$s de l'édification

generalé qu'elle donnoit a tonte

l'Eglise par la discipline regu

lière qui s'y ohfervoit avec toute

l'exaéîituae imaginable , & par

la pratique de toutes les vertus,

avoit tâché d'y jetter quelques se

mences de division ; mats voflre

prudence a tout calmé. Vousave^

paru ^%iadame , fy* toutes les

dissoutes ont ceJSé. La grace de

Jesus-Christ ria plus parta-

Decembre 1685. E
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r

gé les cœurs. Elle les a unis felins

fa nature&son institution. Toute

cette grande Communauté nefait

plu» qu'un cœur & quant• ame

•comme la societé des premiers Fi-

delles de Jerusalem. En un mh,

on ne vét plus icy d'autre émula

tion que celle d'imiter vos iìert(Hy

Madame , comme mus imites

parfaitement celles de la Vierge.. \

Voicy un autre endroit

d'un Sermon que Mr de Fes-

sel Docteur de Sorbonne , &

Chanoine Theologal de l'E-

glise Cathedrale déboisions,

y fit le Dimanche 18. du mois

paíïe. Il vous plaira d'aucajit
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plus , qu'ayant une estime

îtes-^aniçu.Uere pour le me

rite & les grandes qualitéz

<ìe Mr rAbJbe' Huet, nommç

•à rEveíebsé de SoJíîqbs fVaa$

•serrez dansée Discoursavec

Suelle joye &; quels applau.-

issemens route- Ville a apr

pris ^eiiîgnei ckokt ìdefoM&r

jeitéViMi ÉAbke du Ffcssel ?

aprés l'^-ve Mariai de' ce Ser

mon, parla de cette maniere.

-t . "ttf&xifims. dk. ily afoKpeji df

\temps , th(s F&rà , pàr U de.

sctds de Mejfìre 'Charles- de Bour.

don y .míhe digne Evefq^e., nous

E ij
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fans Père , un Troupeaufais Pa.

fteur , des Membres fans Chef,

que dans cette perte generaley

l'esperance d'un Successeur capa

ble de- la reparer^ cfioitìU feìiíe

tonfolaûón qm Mus demons nous

permettre ; mais que comme m

digne Evefque ejìoit ungranddon

de Dieu, ifnous lefaílïirmeriter

par nos prieres. finvítay. tous

les CoUezes. toutes les Commu

ez *

naute^ , toutes les Familles , a

demander qu'il plus au^Giel d'in

spirer le T^oy de nous donmr un

Prelat que Dieu luy mefme >*jf?

forméselonson ccéur>&. qu'il eufi

remply de son double) esprit•;.'*»
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hommejípoflolique de la trempede

ceux despremiers Siecles , qui eùfi

long-temps travaillé au dedans à

fe rendre digne de l'Episcopat ,

fans avoir jamais pense à eflre

Evefcpue ; car > comme dit admi

rablement Saint Chryfojiome , ce-

luy qui brigue un Evefché , ne

croit pas au Jugement de Dieu $

& il a renoncé asonsalut. J'ay à

vous dire aujourd'huy , mts Frè

res , que nos prieres ont esté exau»

cées. LQVIS le Grand, toujours

auguíle, toujours éclairé, toujours

équitable dans fei choix y persuadé

qu'il ne peut mieux conserver les

conqueíles miraculeuses qu ilfait

E iij.
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pútír ï&ghf* *•fm le. ntfoirgsnc-

rajt^íous ses Sujets. qn^ s^en-ef

toient ' midhetimtfzment fefeu

nej*-, qu'en luy donnant des E„

vesques aussi vertueux . que fça.

va-ns» àu^ í(jele^f<mrja. verité

de la doéìrine , que pour Usain

teté des moeurs , a nommépour ta

conduite de ce Dhcefe Messxre

Pierre Daniel Huet. Nous nc

pouvionssouhaiter un plus illnflr?

Prelat. Il eflfì remply de merite,

àérudition $r descience; il a tant

de probité , desagesse , de vertu

felide & de pieté; il eflfì profond

dans tes billes lettres , ($r dans la

discipline de l'Eglise , st interieur».
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ft homme d'Oraison , fi bonnefie

&ft affable t que nous avons tout

sujet de benirDieu, & de remer

cier le Roy qui nous l'a donnépour

nofire Pasteur. C'efìà nous main

tenant à travailler à nous mettre

en efiat de profiter des rares talens

Cïr des graces extraordinaires dont

Dieu l'a remply. Ceflà nous x

redoublernosprières.soignons-les^

mes Frères , joignons, les auxsen

nes. Il est presentement en retrai

te où ilse prepare aux for.óíions

excellentes deson Ministère. La il

converse avec Dieucomme Moïse

fut la Montagne. La ilse trans*

figure comme le SauveuràuMon

Eiiij
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de fur le Thabor. Là û parie de

nous à Dieu, ($s luy-mefme re

presente nos maladies spirituelles,

en attendant qu'il nous en vienne

parler, fy y donner les remèdes

necessaires. Demandons que par

l'onclion de son Sacre , il soit

transformé en un homme toutnou

veau , que par la plenitude de la

charité quiforme le caraóíere des

Evefques , ilsoit autant élevé att

dessus de luy-mefme , qu'il eft éle

vé au dejfus de nous par son me

rite ; que cette onóîion luy donne

toute l'humilité,tout l'amourfoute

lafermeté, tout le détaehement de

Saint Pi'-rreì toute la fidelitéì tous
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les ions defìrs , tons lessages con

seils de Davids Âdaii endeman-:

dant pour luy toutes ces grâces >

demandons à Dieu poumons tou

te, la doeilité toute Hobeissancey

fans lesquelles nous luyferions une

double charge. Il ejì noflre Pere+

noflre Maiflre , noflre Pafleur ,

noflre Qhefi ey les Enflans de

vant aimerleur Perexles Disciples

écouter leur tsMatâreJes Ouailles

suivre leurPafleury J^s Membres

s'unir à leur Chef ce nous eíl une

obligation indispensable d'appli

quer nos foins à nous acquitter fl-

dellement de tous ces devoirs.

Quelques marques d'atta
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chement & de veneration

que l'on donne à ceux qui

sont élevez dans un haut

rang, elles ne sont pas tou

jours des aíïùrances que Ton

ait pour eux une veritable

estime • mais quand on pa-

roist sensiblement touché

de leur perte, & qu'ofi rend

à leur memoire des honneurs

proportionnez à ceux qu'on

rendroit à, leurs personnes>

s'ils estoient vivans , il n'y a

point à douter qu'on n'air

pour eux dans le cceur ce

qu'on a souvent fait voir sur

fcs lèvres. Nous en voyons
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un i •çxempie dans la mort de

Mr le Chancelier, puis qu'au

lieu d'oublier ce grand Mi

nistre, ou du moins de ceíïèr

de luy donner les meímes

marques de la tendre ôc ref^

pectueuse estime qu'on a-

voit pour luy , chacun s'est

efforcé à l'envy de rendre des

honneurs funebres à ía mé

moire.

Les Religieux Benedictins

de la Congregation de Saint

Maur ' ont commencé. Si-

tost qu'il fut mort,le Pere

Benoist Brachet leur Gene

ral j ordonna qu'on distplui
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de quinze cens Messes , que

les jeunes Religieux fissent

une Communion , & que

chaque Monastere de laCon-

gregation celebrast un Ser

vice solemnel pour le repos

de l'Ame de cet illustre Dé

funt. Mais afin que leur zele

'rie -paru st pas seulement dans

k Cloistre, ils firent un Ser

vice fort magnifique dans

FE^lise de YAbbaye de Saint

Germain Defprezjle Samedy

17, du mois pasle, le toùt par

les soins du P. D. Claude Bre

tagne , Prieur de ce Monas

tère > 8c grand Vicaire de M*
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l'Archevesque de i Paris, « 1

On avoit tendu toute l'E-

glise jusqu'aux naistances de

la Voûte. Le tour du Choeur

estoit garny de grands Écu£

ions entremeflez de Maíïep •

poíées en sautoir sous un

Mortier d'or rebrafle d'heç-

niines , & liées d'un Çòrdpn

bleu d'où pendoit ía Çrqix

de l'Ordre du Saint Esprit.

On y avoit ajouté deux lez

de velours, chargez de .pe

titsEcuíïòus & de Mafe^qigi

eompoíbient tout l'ornç-

ment de la Croisée de TE-

glise v& des costez où estoit
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la Representation. La Corni

che qui est autour du San-

"ctuaire, & qui regne sur tou

tes les Chaires du Chœur, e£

4bk garnie d'un grand non*-

bré de Chandeliers d'argent

avec des cierges de ciré blan

che chargez d'Ecuslòns &de

«Maíïè* entremeflées,cotìime

j'e ray;déja dit. Le grand 'Au

tel estòk ortìe de dix -j huit

Chandeliers d'argent

-£Ìus bëàux de Paris. Deux

ig^átìá^&nges d'ar^efttìníàíl

íìf soûterioíent la Crçix de

• vermeil doré , & enrichie de

pierreries-^ue feu Ma'darnje
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la Princesse Palatine a don

née à cette Abbaye. Outré

cela , comme l'on avoit dé

couvert le parement d'Autel

qui est: de vermeil doré ; .fon

peut afleurer qu'il seroitffofct

cifficile de rien trouver d«e

plus riche & de mieux orne.

Je ne parle point icy de'ta

disposition avantageuiè.-î^e

l'Eglise pour ces fortes de

Ceremonies , parce que- je

vousTay marquée forit exítc-

tement, en vous entretenait

du Service que ces nleímes

Peres firent pour la Reineil

•\ y a deux ans. Je vous.dimy
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íèulement qu'on avòit placé

la Representation à vingt-

cinq pas de l'Autel du costé

de la Nef.Ceux qui l'ont veuë

l'ont trouvée fort bien prise

dans sa simplicité, parce qu'

ils y ont remarqué beaucoup

d'agrément sans confusion

d'ornemens inutiles. C'estoit

un Octogone de six degrez,

fur lequel on avoit élevé une

maniere de Tombeau cou

vert d'un grand Poêle de ve-

" lours noir bordé d'hermines,

aux Armes du Défunt , & par

dessus un autre drap plus pe-

vcit broché or & argent à gros
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fleurons rouges veloutez. La

figure de M' le Chancelier

estoit poíee à genoux íùr le

Tombeau.. Il estoit revcstu

d'une Soutane de íatin vio

let, & par deíïùs il avoit íà.

Robe de velours aullì violet,.

doublée de íatin rouge, avecj

le Cordon bleu au col , d'où

pendoit la Croix de^l'Ordre

du Saint Esprit , dont il estoiç

Commandeur. Devant luy

estoit; le Mortier de toile

d'or rebrasiee. d'hermines ,

k. Couronne & les Maíîès

de Vermeil doré y qui font

ies marques de (à Dignités

'Decembre x6Sj. E
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îe tout posé sur un Garrean

de velours couvert de creípc

Cette attitude d'un Mort

representé comme vivant

fur son Tombeau , n'est pas

extraordinaire , puis qu elle

se justifie par un grand nom*

bre de monumens anciens

& nouveaux - particuliere-

rement à Saint Denys , òà

les Roys Charles VIII. Louis

XII. François I. & Henry

1 1. font ainsi à genoux fur

leur Tombeau.

Aux quatre principaux

Angles de l'Octogone , s e-

evoie nt quatre Piramides de
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Marbre blanc fín,avec leurs

Panneaux de Marbre noir

fur leurs piedestaux de mê

me. Les Piramides estoient

rehauíïees de Masses , de Le

zards , & d'Etoiles de Bron

ze disposées íur chaque face

en maniere de Festons',. 8c

soûtenoient de groíïès Gi

randoles fortluen éclairées-r

le reste des dégrez de l'Oc-

togone estant garny de plus-

de íìx-vinsts Chandeliers

d'argent , dont les cierges»

estoient chargez d'armoi-

ries & de masses entremê

lées..



Il y avoit air tour de

Representation des Cartou

ches , dans leíquels on avoit

peint des Devises &Emblè

mes fort Spirituelles , com

posees par un fçavant Reli

gieux de la Congregation.

CVft le mefme qui est Au

teur d'un Eloge Latin , oi*

Prose quarrée à la louange

de Mr lê Chancelier , qu'on.

prit soin de distribuera tou

te FAssembleeavant la Cere

monie. Cét Eloge qui est

fort long , est digne de là

curiosité de tous. ceux qui

connoiû^nt la beauté des



GALANT. e9

Ouvrages de cette nature.

Le Mausolée eitoit couvert

d'un riche Dais en maniè

re de Lit d'Ange , ayant

un fond de Velours noir

croise' de Moire d'argent..

Le tour eítoit de Moire au£

íi d'argent , bordé de riches

Campanes recroisées qui1 se

terminoient en Houpes de

íoye & d'argent. Quatre

gros Bouquets de plumes-

avec leurs aigrettes rempliíl

soient les quatre coins dir

Dais. Les chutes des Ri

deaux liez par bouillons , a-

voient. beaucoup d'agré
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ment , & faisoient un tres-

bel effect.

Le P. General de la Con

gregation , assisté de douze

Officiers tous revestus de

riches Ornemens , officia

fblemnellement à la grand -

Meíïè qui fut chantée par

plus de quatre-vingt Reli

gieux , dont la modestie é-

disia beaucoup l'Assemblée y

quiestoit composee de plu-

xìeurs personnes de la pre

miere Qualité. La décora

tion de ce Service a esté

conduite par le Pere Barré

Procureur de l'Abbaye x &
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par íe celebre Mr Benoists

Íx connu par son Cercle

Royal. C'ell luy qui avoir

fait le beau Portrait en Cire

de Mr le Chancelier , &

qui avoit dispose la Figure

dans une attitude qu'on a

trouvée fort naturelle. Il y

avoit dix Devises ou Em

blèmes*

La L representoit un Le-

2ard qui s'étend sur une

muraille , & se montre tout

entier à un Soleil brillant

de lumiere , avec ces parod

ies, .

r i) jSoIì fi totum explkatç
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Ce qui marque que Louis

le Grand est le seul qui

ait bien connu la Sageste

des Conseils de feu M1 le

Chancelier , parce que ce

digne Ministre ne s'est ja

mais découvert tout entier

qu'à son Roy.

La II. avoit pour Corps.

un Lezard victorieux- au mi

lieu des Scorpions & des

Araignées , & pour. amer,

Venenatomorttferhojii.

Les Naturalistes remar

quera: que le Lezard est en-

nemy mortel des Araignées

&cde§ Scorpions qu'il tuëde

son:
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son íeul tégard. Le Livre

* que Tertullien a écrie con

tre les Heretiques , & au

quel il a donné le titre de

Scorfiacum , nous fait enten

dre par les Scorpions & les

autres animaux de cette sor-

■ te,l'Heresie que Mr le Chan

celier a toujours eu soin de

détruire , autant qu'il a esté

en son pouvoir.

La III. estoit un Lezard

pofë devant un Palais Royal,

qui est eh Perspective, avec

ces mots ,

Inter quatuor fapienti&r faj?ien~

tibus,Stellio in Jttítbus Regis.

Decembre. \68j- G
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Cette pensée est tirée .de

TEcriture Sainte au 30. Cha

pitre des Proverbes , auíE-

bien que Inscription, qui t

s'applique fort avantageuse

ment à feu Mr le Chance

lier , principalement lorsr

qu'il estoit Secretaire d'Etat.

La I V. est un Lezard pat

sant un torrent sur une épée,

avec cette Inscription ,

Faufla sert omina Regi.

Ceux qui sçavent nostre

Histoire íè souviendront des

services importans( , que

feu Mc le Tellier a rendus

au Roy , cbns les temps les

plus fâcheux.
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La V. marquoit un Ciel

tout remply d'Etoiles, entre

lesquelles on en voyoit bril

ler trois de la premiere gran

deur , avec ces paroles ,

Selatia noóîis.

Pour faire voir combien

Ton a tiré dé secours de la

grande fidelité & constan

ce de Mr le Chancelier,

dans le temps de la Mino

rité & des Troubles.

La VI.' representoit le

Signe de la Balance, dans le

Zodiaque,environné d'Etoi

les sous un Soleil , avec cet-

xe Inscription.

G ij
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Hoc œcjuijjìmus Orbi.

Lorsque le Soleil est au

Signe de la Balance , il est

sur r Equateur-, & partage

également les jours & les

nuits à tout le monde. Il est

aisé de voir que l'on a vou

lu marquer par là , que la

Justice n'a jamais esté mieux

administrée que sous le Rc

gne de Louis le Grand ,

& par un plus digne Mini

stre que Mr le Teílier. :

La VII. faisoit voir un

Pain de cire rompu en deux

íùr une table , qui portoiç

d'un çosté deux Chande*
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ïiers d'Autel avec leurs Cier

ges, & de l'autre costé des

Lettres seellées du grand

Sceau de Sa Majesté Le Ta

pis estoitmiparty , íèmé de

Lezards & d'Etoiles , le tout

aux Emaux des Armes de

' Mr le Tellier , avec ces pa

roles tirées de l'Evangile du

jour,

g)u<t sunt Cafaris ,CœJarir'j

c^uat Dei Deo.

'Ce raport fort ingenieux

des Lettres seellées avec les

Lezards ,.cjui font pour la

Terre i & des Chandeliers

avec les Etoiles qui sont

G iij
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pour le Ciel , fait voir par

une application' tres- heu

reuse , toute la conduite de

ce grand Ministre qui a tou

jours pris poiïr íe principal

motif de ses actions Dieu &r'

le Roy. .

La VIII. estoit encore ti-*

ree de \' Ecriture Sainte. On

y voyoic trois Etoiles qui

íançoient commedes rayons

foudroyans vers la Terre y

avec cette Inscription prise

dans le Chapitre 5. desJuges,-

Manentes in ordine fn@ pu-

gnaverunt.

On a voulu exprimer par



GALANT. 79'

là r que quoy que Mr le-

Chancelier . fuit un homme

de Robe , il n'a pas laisie

d'avoir part aux Victoires

remportées sor nos Enne

mis , non seulement par le

soin qu'il a eu des Armées

comme Intendant , & com

me Secretaire d'Etat pour la

Guerre ; mais auíïi par les

grandes lumieres qu'il a don

nées dans le Conseil.

La IX. representoit un Tré-

pie à la façon de ceux des

Oracles anciens. Il'estoitfor->

mé de trois Lezards d'argent

qui soûtenoient chacun une

Giiij.
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Etoile d'or avec ces mots y

Hoc nojìer meliora Oracula

Phœbus.

On avoit depeint dans la

X. cette main miraculeuse

qui condamne l'ímpie & le

Sacrilegue Balthaíar , en é-

crivant fur la muraille ces

paroles terribles , Mane

Thecel... qui n'estoient

pas achevées , pour donner

à connoistre qu'elles ne fai-

soientpas l'lnfcription prin

cipale qu'on â marquee par

ces mots }

Impia damnat.

Cette peinture represen-
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te la derniere action de là

Vie de M le Chancelier,

qui n'a pû finir par -une

ex^dition plus heureuse ,

qu en signant la Revocation

de i'Edit de Nantes , & la

Condamnation de l'Heresie,

quiavoit prophané nos San

ctuaires ôc nos Vases sa

crez , par les Impietez & les

Sacrileges qu'elle a commis

par tout ce Royaume.

Les Recolets de la Ville

de Luxembourg ont fait un

pareil Service, avec toute la

magnificence qui peut en

trer dans une si lugubre Cc
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remonie.. Mr le Marquis de ''

Lambert, Gouverneur de

eette Place, y assista- avec

tous les Officiers de la Qitni-

fon. Messieurs du Gonieil ôc

du Magistrat s'y trouverent

auíli en corps , & toutes les

Personnes qualifiées de la

Ville, suivirent l' exemple

qu'ils donnerent de leur zele.

• On a rendu ce mesme de

voir à la memoire de ce digne

Chef de ía Iustice dans FA-

Baye de S. Arnoult de Mets.

On y chanta la Meíïè en

Musique, & le Service fut

£iit par les soins de Messieurs >
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les Secretaires du Roy.

On en a auííì fait un àCha-

stel - Censey en Nivernois „

auíïì-bien qua Perpignan, où

la nouvelle de cette mort ne

fut pas plûtost portée , que

M* le President Trobat , In

tendant en Rouíïìllon,donna

des marques de rattache

ment qu u a toujours eu pour

la Maison de M' le Tellier. Il

fît dire un tres- grand nom

bre de Meslès dans toutes

les Eglìses de la Ville , ôc

l'on éleva par son ordre un

superbe Mausolée au milieu

du Chœur de Nostre - Dame .
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de la Real. Il estoit en Pyra

mide, & de figure quarrée5ôc

avoit quatre toiíes de hauu

teur íùr seize de superficie.

Deuxrançs de flambeaux de

cireblanche estaient fur cha

cun des quatre deçrez de ce

Mausolée , qui diminuoient

en Pyramide jusqu'au som

met , où l'on avoit étendu un

grand tapis , & mis un car

reau de velours noir, fur le

quel estoit le Mortier de toi

le d'or rebrafle d'herminesi

avec les deux grandes Mas.

ses panees en íautoir , & les

grands Seaux du Royaume.
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Cette triste Ceremonie se fie

le 15. du mois paíïe. Toutes

les personnes de qualité de la

Ville de Perpignan, & les Of

ficiers de la Garnison se ren

dirent dans l'Eglise Colle

giale & Abbatiale de Noírre-

Dame , où. Mr l'Abbé de la

Real , Frere de Mr le Presi

dent Trobat, sit l'Office avec

toute la solemnité possible. H

celebra la Messe en habits

Pontificaux, croíïe & mitré ,

& elle fut chantée en Musi

que.

Les Capucins se sont di

stinguez dans ces mesmes de
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voirs de pieté rendus à feuM1

le Chancelier,dans leurCon-

vent de la rue Saint Honoré,

& dans tous les autres de cet

Ordre,ausquelslePere Char

les François de Paris, Vicaire

de ce Convent , Trere de Mr

le Chevalier , Comraiíïàire

apointé à la conduite du Re,

giment des Gardes, écrivit

une Lettre Circulaire. Apres

leuravoir marqué que lePere

Provincial souhaitoit que

dans toutes leurs Commu-

nautez on fist pour ce grand

Ministre les meímes choses

qu'on avoit accoustutné -de
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-pratiquer à la mort de cha-

. que Religieux de l'Ordre , iì

ajouste ce qui suit. Les im

portons services que ce digne

Chancelier4 rendus à l'Eglise&

a IEtat,fa tres-haute pieté, l'ex

trême bonté qu'il avoit pouirfks

Pauvres , fa douceur &fa mo-

dejtie presque inimitable dans l'é-

clatante élevation que son seul

mérite luy avait procurét /# %ele

(2r la fidelité inviolable qu'il

avoit pour la interefis la

gloire de nofîre auguste t^íonar»

qne , enfin l'approbation generale

qu'il s'efloit acquise par fa pro

fonde érudition , son experience
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consommée dans les affaires , &

fes autres admirables epnlite%

ayant engagé tout le m&nde afai

re des Prieres publiques pour le

repos de son ame ; nousysommes

d'autant plus obliges , que pen

dant toute fa 'vie , il a eu pour

mflre Ordre une eflime une

ajf-eêlion singuliere , qu'il ef-

toit le ProteSieur& le Syndicgê

nerai àe tous les Capucins deFran

ce. Ce n'estoit pas sans rai

son, Madame , que ce grand

Homme estimoit fi fort les

Capucins , puisque l'avanta-

ge que l'Eglise tire de leur

zele , les rend dignes de la
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veneration que tout le mon-;

de a pour eux. Ils ne laistent

échaper aucune occasion-

d'en donner des marques ,

qu'ils ne rembraíïènt avec

beaucoup de ferveur, & prc~

sentementils ont plus de n..

le de leurs Relimeux-

ployez aux Conversions dsï

Retì^ionnaires.

Le 3. de ce mois, il y cua

aussi un Service tres-fokm-

nel pour feu Mr le Chance

lier , dans l'Eglise des Car^

mes des Billettes. Les- Che

valiers de Noííre-Dame du

Montcarmel & de Saint La

itecembre 1685» fcì^
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zare qui le faisoient faire , y

affilierent en corps au nom

bre de plus de cent. L eclat

& la magnificence y paru

rent , mais d'une maniere trU

ite , qui faisoit connoistre

combien tout le monde es-

toit sensible à la perte que la

îrance a faite en la personne

de cet illustre Ministre. ^soí*

cy un Sonnet de Mr de Ben-

serade , sur cette mort.
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Sûr la mort de M1 le Chan

celier..

L'Ame de ce grand Homme ejf

au dejstts des airs ,

D'une eternelle faix elle goûte les

charmes.

Ofie un feu ton bandeau four ejsuytr'

tes larmes-,

Iùjìiceì & four bien voir quel Mi*

nistre m ferds.

OS

Emfloye ason Tombeau la main des*

flm exfertsf

ll y descendaime? tranquìle, ejr/àns >

alarmes ;

Bans unfang quifrendfoin des Au*

tels-& des Armes,

encore utile au Maifire que frr<

• sru-
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Comblé d'ans é" d'honneurs, la Par

que le respecte

Attend q»'il aitscellé l' Arrefl contre

une Secte ,

Par qui deson repos l' Etat Je vid

privé. @0

// en a veu la. fn qu'il a tant sou

haitée ,

Et cette mefme mortfatale ejr regret

tée y

£sl le premier malheur qui Itty soit

arrivé.

Vous ne íérez pas fâchée

de voir ce qu a fait le mefme

Mr de Beníerade,sur une au

tre mort qui n'a pas moins af

fligé que surpris toute la Fr«i-

ce.
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Sur la mort de Monsieur le

Prince de Conty , more

de Ja petite verole.

Q L elle marque d'amour Conty

'vient de produire !

Jgucl couple se separe , & quel sort

ett U leur !

J^ui des deux ne meurt pas , & traî

ne fa douleur ,

En pire cftat que l'autre , bêlas ! se

voit réduire. . v

m

Fleau des Teints délicats , qui cher

che À les détruire ,

D'u» fi digne Heros le peu digne

malheur!

Talleit.il que et mal s'en prist k U

valeur.),.

De et qu'à la Beauté ce mal n'avoit-

Juu nuire f
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83.

Four la Foy , pour la gloire il courut '

aux dangers , .

Exposa son beau sang sur les bords

étrangers ,•

Laque neft-il point^& qui le pour

ra croire:'

9D

liesme yil n'attenditpai les ordres de

son Roj'}

Le plfti ferme soutien qu'ait jamais

eu la Foy ,

Et le plus chaud amy qu'ait jamais

eu la gloire. .

Jë vous envoye un second .

Sonnet sur cette mort. .
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A Madame ía Princeflè

de Conty.

PRincejse , tarissez, la sonne de

ces larmes r

^uisent tort a l'éclat d'un visagefi

doux ,

Et dont un noir venin fatal à voslre

Epoux ,

Dans toute fa fureur a respecté les

» charmes. .

m

Conty naquit d'un sang nourry dans

les alarmes >

Vinfidelle Croissant sentit fer pre

miers couss :

St st le Sort cruel n'en euft esté ja

loux ,

Son Roy l'eufi veu combattre ,& bril

ler par nos Ames-
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Tstía. vos trifies regrets ne U rappel-- 1

lent pas ;

Les Rois & les Bergersfontsujets au

trépas :

Il rìeít point desecret pour ranimer

leur cendre.

m > 1

^ucl plm charmant remède à vos

vives douleurs ,

Jj>ne de voir un grand Roy d'une a~

mitiéfi tendre ,

Frendre foin de vohí plaindre , dr

drejsuyer vos pleurs ?

Ce dernier Sonnet est de

Mr le Clerc de l'Academie

Françoise. M" le Duc de

S. Aignan ayant esté fait, Di

recteur
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^ recteur de cette fameuse

Compagnie au commence

ment d'Octobre, vint y pren

dre seance en cette qualité

de Directeur le 17. du mois

pasie, & dit à ces Messieurs

! íj une maniere toute obli

geante ; Que la place dans la.

quelle ils le'voyoient alors ne luy

auroit 'pas e(ìé moins agreable

-quelle luy efloit glorieuse, s'il a-

voit puft persuader qu'ils eussent

Approuvé par leur choix ce que le

fort avoitfait en safaveur; Que '

cejìoitun avantage dont il rio-

fóit se flater; mais quil occupe-

toit au moins cette place avec un

Decembre 16$f. I
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espritJt soumis à leurs sentimens,

e£r un cœur fi remply d'eflime &

de 'veneration pour cette Illustre

Compagnie , qu'elle auroit lien

d'en eflre satisfaite; QueJt quel

que chose luy pouvoit donner de

la peine S au milieu de tant de

sujets de fatissaêlion , c'eíîoit le

peu de temps qu'il pourrait avoir

d'en profiter , à cause de i'assi

duité oùsa Charge l'ottigeoit au

près du Roy ; mais que comme

il ne pourroit s'éloigner d'eux, que

pour s'apfrocher de ce grand Mo

narque, de qui le Règne efioit plein

de merveilles, pour la sacrée Per

sonne t duquel ils avoient tant
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Rattachement& de ^ele , & à

la gloire duquel ils parloient fi>

bien; il vouloit esperer quils ex

cuseraient ce mauvais effet par U

bonté de fa cause ; & qu'ils luy

permettraient à'acheves son an

née de Service auprés de Sa Afa-

jefié, comme il l'avoit commen

cée ; aprés laquelle il se rendroit

auprés d'eux leplussouvent qu'il

fourrait 3 afin de leur faire cen-

noifirea quel point il efloit char

mé de ce qu'il leur entendoit dire,

ce qu'il vêudroit faire pour

meriter leur approbation.

Ce mesme jour, il fut reso

lu que la Compagnie dépu

X íj
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teroit à Mr Boucherat, Chaiir,

celier de France , pour le fe»

liciter sur le choix que le Roy *

venoit de faire de là Person

ne pour remplir une place ÍI

importante, & Mr le Duc de

S. Aignan ayant eu quelques

raisons pour se dispenser dé

porter la parole comme Di->

recteur, Mr Boyer, alors

Chancelier de l'Academie,

s'en trouva charge. Ceux qui

l'accompagnerent furent Mr

Doujat,Doyen,Mr Charpen

tier, Mr FAbbé de Dangeau,

Mr l'Abbé Tallemant le jeu

ne, & M" Bergeret, Racine,
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Despreaux , & le Clerc. M*

le Duc de S. Aignan les pre

senta à M. le Chancelier , ôc

luy dit -y Que ne se trouvant

pas aile? d'éloquence pour

s'en férvir aupres d'une Per

sonne de sa Dignité & de son

grand merite, il avoit prié

MtS de l'Academie Françoise

de trouver bon qu'il les pre

sentait seulement, & que M*

Boyer qui rempltílòit dans.la-

Compagnie la seconde Char

ge apres celle dt Directeur

qû*il occupoit, portail la pa

role dans le Compliment

qu'ils verioient luy faire..

liij



ioî MERCURE

Apres cela M: Boyer hij

parla de cette sorte.

MONSEIGNEVR,

LAcadémie Fran

çoise y toujours attentive a tous lu

pas $s à touta les démarches que

fait son Augufie Pntefleur, ne

fçauroit ajjè% loìier aujourd'huy

fa Sagesse & fafuftice dans le

choix cpìil a fait de voftre Per

sonne , pour remplir la plus haute

Dignité de l'Eflat, & pour nous

consoler en mefme temps de la

mort de voflre Illuflre Predeces

seur. Ce rìefl point une èe^S

natións precipitées qtùfurprenntnt
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tattente publique , qui causent

quelquefois moins de joye que d'é

tonnement. Ily a long-temps que

nous voussuivions desyeux dans

le chemin que veus vous efles

tracé vous-mefme pour arriver À

la place où vous eftu. Nous a-

vons vu par quels degres vousy

efies monté : Une application in

fatigable à tout ce quifait le Ma.

giftrat achevé; un Sçavoir a qui

rien n'efl échapé de> ce qui sert a

ïadministration de lajujlice , une

Probité incorruptible , une Expe

rience consommée , une Sagejp

nourrie des plussolides connaJ/Jan'

ces de la Politique de la furis-

I iiij.
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prudence. Maupourquoy s'enga-

. ger dans un détail qmjeroit trop

long , pour voir dans toute son é-

tenduëun Merite que votre Ma*

deílie a pû vous cacher à vous~

mejme , & qu'elle n a pu dérober

auxyeux de toute U France?Ne

fujfìt-il pas de voir la Grandeur

que ce Merite vous a procurée t

Souffres pour cela , Monsei

gneur , que l'Academie Fran

çoise quiffait \Art de définir les

choses y (^s d'en faire des images

vives , vous reprefente à vous-

mefme , avec cette nouvelle Gloi

re qui vous environne. Souffres

quelle vous contemple' furie plus
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etugufte ($s le plus glorieux Tru

bunal de l Univers , où vous es

tes devenu la premiere'Intelli'gen*

ce de tEflat > fous le plus grand

Roy de la Terre ; / Organe de fit

Jttftice souveraine , l'Oracle de

fes Loix > le Dispensateur de ses

Graces , ft) le Dépositaire deJon.

jAuthorité.

Il efl mal~ aisét Moíìsei-

G neur , d'ajouter quelque'ch^ofe

a de fi grands noms .- mais au

moins vous fçave^ que dans le

Règne de Louis XIV. fi U

Grandeur peut avoir des bornes

la Gloire n'en a point. Luy mefi

me en donne l'exemple. S'il a bot
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néfes conquefies par la Paix , m

njoit en mefme temps quelle abon

dante moisson de (gloire il s estfait

au milieu de cette Paix. Tant de

milliers d'ames égarees , {0 rame

nées ausein de l'Eglise t font plus

d'honneur àfa Pieté , que tant de

Places conquises fur fes ënnemis

n'en ontfait afa Valeur.. C'est à

cette Gloire plus solide $ plus

durable que toute autre , que vo&s

alle^ contribuerpar vosfoins

par vos conseils , & c'est par la

que la vostre s'augmentera tous

les jours.

CependantMo Ns E IG NEURy

dgrée^qu'aprés vous avoir regar»
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dedans ces importantes occupations

fous cette idée de Grandeur , pour

nms raturer contre cette Majefle

ft severe&jiterrible qui efl pres

que inseparable de vofìre Dignité

nous regardions en mous cette

1 charmante politesse qui vous ga-

1 gne les cœurs de tout le monde ;

f cftte noble facilité qui 'vous rend

û toujours accessible au merite & á

la vertu ; cette Bonté bienfaisan

tesgenereuse, qui eíl le Refuge-

' des faibles & des malheureux*

' Agrées fur tout que l'Academie

Francise , qui vous regarde com-

1 me le Chef & le second Protec

teur des Sciences {0 des bettes Let~
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tres , fe flatte de cette d*uce sen

sée que vous voudre% bien jetter

quelquefois vos regards fur une

Compagnie qui travaille a polir

me Langue que vous paries ft

Bien , qui doit eflre la Langue dt

toutes les Nations , $ quiservi,

ra mieux a immortaliser Louis-

LE Gra nd , que ces bronzes e5*

que ces marbres qu'on luy prepara

avec tint de magnificence.

Ce Discours que Mr Boyer

prononça avec beaucoup de

force & de crrace , luy attira

de grands applaudiíïèmens.

Inattention que Mrle Chan

celier luy presta,fit aíïèz cort.
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noistre combien il en estoit

latisfait. 11 y répondit avec

cette honnesteté qui luy est

íì naturelle , & avec des ter

mes pleins de bonté& de re^

connoiíïance. Il dit, Qu'on

luyfaìfoit beaucoup d'honneur de

croire qu'il avait une estime par*

ticuliere pour les Gens de Lettres;

Qujl avoit eu autrefois Afef.

sieurs Godeau^Chapelain&Con-

rard) Illufîret Academiciens de U

première Institution,pourses inti

mes & familiers Amis, & qu'il

avoit toujours cru que le Corps des

Gens de Lettres efioit un des plus

considerables de l'Eíïaty& que
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fans etix il n'y avoit point de

Règne heureux} poly&fiorijjant;

Que ceíloit un des principaux

avantages de celuy du Roy, com

me c'en estait un pour les Gens de

Lettres d'avoir dans les admira

bles A&ions de cet incomparable %

Monarque une ample matiere

pour exercer leur éloquence. En

íìrite il s'étendit íuf le íùccez

incroyable qu'on voit tous

les jours dans cette grande

entreprise , & si digne d'un

Roy Tres-Chrestien, que Sa

Majesté a faite d'exterminer

en France une Secte malheu

reuse qui a duré si long-
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temps. Il finit par des aíïêu-

rancesde l'estime tres-íìnce-

re & tres-paíïìonnée qu'il a*

voit pour l'Academie Fran

çoise , & de l'ardeur qu'il

auroit toujours de la servir , *

- &de luy conserver ses Privi

leges.

AuíG-tost que Mr Bou

cheras eut esté nomme'Chari*

celiér de France , les Avo

cats au Conseil resolurent

de luy aller faire leurs Com-

plimens. Ils se rendirent à

Fontainebleau , & Mr de

Caussan leur Doyen luy par

la de cette sorte.

-
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Monseignevr;--

Les Avocats au Con

seil du Roy se prefentent à vô

tre Grandeur avec toute 1 humili

té& tobeissance qu'ils vous doi

vent. Ils vous témoignent la joye

extrême qu'ils ont de vofire Pro-

niation , & de l honneur qu'il a

pieu au Roy de vous faire , en

vous commettant U plus sublime

Dignité de son Royaume. Bien

que cette recompense ne pujl avtc

juflice eflre refusée a vos aéîions

toutes vertueuses fy glorieuses ;

neanmoins, ^Monseigneur , l'on

peut dire que le choix de' Vosht
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Personne pour cette éminente

Charge , efl encore plus honora

ble que la Charge mepne , puis*

que ce choix a estéfait par le ju

gement du plus Julie & du plus

Sage de tous les Roys de la Ter

re. Les dons des Rois { comme

ceux des Dieux dans Homère )'

font toujours grands & magni

fiques; mais quant ils sent faits

pour le seul prix du merite & de

ta vertu , ils font inefUmableSi.

Cette <ìjertu & ce merite fe ren*

contrant heureusement en Voflrv

Personne , tZMonfe'tgneur , non&

donnent une grande esperance^

que par Vostre Sagesse ($s ga*

'Decembre ifàj. K~
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yoflreJusticesinguliere , ce Siecse

fera comblé de felicite , (g^T que

UJustice conservant son pur &

ancien lufìre , Vm honorerez les^

Avocats au Conseil de vojìre

Trotettion.

M' le Chancelier- répon

dit yQu ilavoit connaissance de*

Reglemens dit Conseil , à com

mencer pais celuy de l&6q. au—

quel il avêit trravaitté , comme

ayant esté l'un des Cmmiflairer

nommes pont texaminer par

JM* le Chancelier Segnier, du

quel il avoit l'bonneur d'efire

Parent ; Qu'il fçavoit aujjt.

ëeluy de 1673. £)uil leur enjoi-
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gnoit (savoir toujours foin qu'on

les Juivist■ dans leur Corps , &

qu'il lount U bonne Dijcipli-

.ne qui s'y obfervoit , les exhou

unt à U bien entretenir s'ils

léuloient obtenir, U protection

qu'ils luy àcmanâoient. J'ajoû-

teray iey à ce que je vous

dis le dernier mois de la;

Maison de Mr Boucherat,

qu'outre les alliances que-

je vous ay marquées qu'il

avoit dans la Rofee , il ar

encore cçlles de MK de;

Molé , Megrigny y Pithou

Miron , & qu'il descend dit

Chancelier des Dormans>

Kij
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Plusieurs Femmes luy ont

auíïi fait des Alliances tres-

confiderables dans l'Epée ,

& nous envoyons encore

aujourd'huy deux du nonv

de Boucherai , dont l'une a

épouíeM1 de Mailly Falarr,

& l'autre Mr le Comte de

Mailly Croiiy , dont la Sœur

avoit épouse' le grand Chan*

celier de Lithuanie.

Voicy encore deux Son

nets de ^tr le Clerc. Ils sont

à la gloire de ce nouveai*

Chancelier.
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ENstn selon nos vaux tes glo

rieux travaux^

Illustre BOrCHERAT, trouvent leur

recompcnset

LOFIS a CZJnivers apprend ce que-

tu vaux ,

Par le discernement dont il te la dis

pense. £>3

D'un Roy st vigilant à prévenir nos;

maux ,

A porrer jusqu'au Ciel le bonheur de?

la France ,

Digne d'avoir un jour ton* les Rêfa

pour Vassaux ,

Seconde les projets, & remplù Pes

perance.

8$

Maù parmy tant à*éclat dont il l'a<

revestu ,-

Barmy ce vase champ qu'il ouvre m

- M- vertu y
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Singe a ceux dont la main drcjse uft

Temple a sa gloire ï

es

Dans ce tas de lauriers qu'on luy voir

moijfonner ,

Tu fçtìs qu'il n appartient qu'aux'

Pilles de Memoire

D'en faire la guirlande & de Ce»

couronner.

Sur le mesme Sujet.

D.Usommet glorieux de ce de

gré sublime ,

Ou vient de t'élever le plus puijsant

des Rois ,

MOVCHERAT , vo)> la France ap

plaudir à son choix >

De tes nobles travaux cefi le fruit1

legitime.

J9ue tu vas dignement répondre a-

fon^ estime!
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Ton genie a brillé dans tes moindres

emplois.

J^we ne fera-til pointfur le thrâne

des Loit

loursauv<r finnocence , dr pourpu*

nir le*crime ?

m

Avec et cœurstgrand , st deswterestê;.

Réunis en toy seul ceux qui font de

vancé ;

Leursouvenir efi cher , & leur nom.

tfi auguste :

Themis te tend les bras t & je t'y vois-

voler :

S*gt, éclairé , /savant s ac7if,pru~

dent & juste,

De ce qu'elle a perdu tu vas U con

soler*.

Il y a déja un mois qu'on;
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doit vous avoir apris la mort

de Messire Nicolas de Neuf-

ville } Duc de Villeroy , Pair

& Marefchal de France ^

Marquis d'Alincouft , Sei

gneur de Magny , &c. arri

vée le i8. du mois pasle. If.

estoit Commandeur des Or

dres de Sa Majesté , Gou

verneur de Lyon,& des Païs

LyonnoiSjForests, & Beau^

jolois, & avoir esté élevé En

fant d'honneur auprés du-

R oy Loiiis XIII. Il fut receu

Gouverneur de Lyon en sur

vivance de Mr le Marquis

á'Alincourt son Pere entéif-
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& pana en Italie avec Mr le

Mareschal de Lediguieres.

Il y servit aux Sieges & pri

ses de Feliíïan , de Non & de

ìa Roque en 1617. &en Fran

ce à celuy de ÍL Jean d'An- . »

gely en i6zi. Il commandait

> un Regiment d'Infanterie au

Sie^e de Morttauban , & un

Corps de six milk: hommes

qu'il mena à celuy de Mont-

pelieren 1613. Aprcaia prise

du Pas-de-Suze , 11 y rut laiíl

íe avec huit mille hommes ,

ce qui n'empeí'cha pas qu'il

• ne se trouvait au Combat de

Carignan en 1630. Trois ans

T^ecemhre 1685. L
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aprés il fut renvoyé en Italie,

- . ôc commanda dans Pigne-

rol , & dans Casai jusques en

1635. A assista à la prise du Fort

de la Vilate , & commanda

un quartîer de l' Armée du

Roy , au Siege de Valence

dans le Milanez en la mes-

me année. Il pâíïà dans la

Franche Comté en 1636. se

trouva au Siege. de-Dole, &

reduis p lusiQurs petites Pla

ces de xette ì Province íous

l'Obeïuance de Sa Majesté •

aprés quoyirii/jcóíiduiiit .}e

Corps j d'Année• qu'il corn-

mandoit au Siege de Turin
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cn 1640. Quatre ans apres ií

paíïà en Catalogne, & revint

Tannée suivante enLorraine,

où il prit la Ville de la Mo-

the le 7. Juillet 1645. Au mois

de Mars 1646. il fut choisi

pour estre Gouverneur du

Roy, qui le sitMareschalde

France le xo. d'Octobre de

lamesine année.Il íe trouva

au Sacre de Sa Majeílé , ou il

repreíènta la Personne du

Grand Maistre. Sa Majeílé

le fît Chef de son. Conseil

Royal des Finances en 1661.

Chevalier du Saint Esprit le

premier de Janvier 1662. &

L ij
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Duc & Pairie 15. Decembre

1663. M e^ mort icy âgéde 88.

ans. Il avoit esté marié en

1617. à Magdelaine de Cre

quy,seconde Fille de Charle?

de Blanchefort de Crequy ,

Duc de Lediguieres , Pair,

& Marefchal de France , &

de Magdelaine de Bonnes íà

premiere Femme. Il a eu dç

ce Mariage Charles Mar

quis d'Alincourt , mort le

25. de Janvier 1645. âçé de

19. ans , Françoise de Neuf-

ville mariée avec Juste Louis

Comte de Tournon -, puis

à Henry Louis d'Albert ,
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die d'Ailty , Duc de Charn

ues Pair de France -, & en

troisièmes Nopces à Jean

Vignier Marquis de Haute-

rive j Catherine de Neuf-

ville , qui épousa le 7. Oc

tobre 1660. Loiiis de Lor

raine Comte d'Armagnac y

grand Escuyer de France ;

François de Neufville Duc

de Villeroy , receu en sur

vivance du Gouvernement

de Lyon , Colonel du Re

giment Lyonois , & Lieu

tenant General des Armées

de Sa Majesté. Ce Duc é-

pousa le z8. Mars 1661- Marie

L iij
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Marguerite de Coíïe .Fille

de Loiiis de Coíïe Duc de

Briíïàc , & de Catherine de

Gondy. Comme il n'a jamais

laiíïe échaper aucune oc

casion de se signaler , il é-

toit du Combat de Raab en

Hongrie donné contre les

Turcs le premier Aoust

1664. 11 accompagna le Roy

en la Campagne de Flandres

de 1667. & en la Conqueste

de la Franche Comté , & fe

distingua à la prise de Dole

en 1668. Il servit ensuite dans

l'Armée de l'Evesque de

Munster pendant la Guerre

i
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íkiçe aux Hollandoi en 1671.

& il a donné des marques

d'une valeur intrepide , &c

d'une grande intelligence

au Mestier des Armes ,<dans

tout ce qui s'est fait pendant

les cinq années qu'ont duré

les dernieres Guerres. Je ne

vous parle point de la Mai

son de Villeroy, elle est aíïèz

connue , ôc il suffit de vous

dire icy pour marquer son

ancienneté, qu'elle a rendu

de tres-grands services fous

les sept derniers de nos Roisj,..

Sa Majesté voulant que là

Place de Chef de son Con-

L iiij
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feiî Royal des Finances que

poíïèdoit feu Mr le Maref-

chal de Villeroy , fust rem

plie par un homme d'une

probité reconnue , nomma

quelques jours aprés la mort

de ce Mareíchal , Mr le Duc

de Beauvilliers pour remplir

ce poste. Le zele de sa Mai

son pour le service du Roy ,

sa constante fidelité , & son

attachement inviolable à la

seule personne de ce Mo

narque ont commencé en

cette occasion , ce que le

merite personel de Mr le

Duc de Beauviliers a ache-
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vé, puis qu'à l'égard des íu-

.mieres qu'il faut avoir pour

un tel employ , on sçait que

l'homme est né pour tout,.

& que la seule application

plus ou moins forte ,1e peut

rendre plus ou moins capa

ble de ce qu'il veut entre

prendre. Si l'homme à le

prendre en general,est capa

ble de toutes les choies auC

quelles il veut s appliquer v

on peut dire que Mr le Duc

de Beauvilliers , ayant un et

prit solide , beaucoup de pru

dence , & des vertus quiem-

peschent qu'il ne soit de>
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tourné par aucunes passions,'

pourra se donner entier à

l'employ qu'il commence à

remplir , & quiconque est

tout occupé de ce qu'il en

treprend, s'y rend en peu de

temps plus habile , que ceux

qui pendant toute leur vie ,

ont partagé leur temps entre

leurs plaisirs & les fonctions

de leurs emplois. Quand

on n'est point parvenu à la

Dignité dont le Roy vient

d'honorer Mr de Beauvil-

liers par les degrés qui y

conduisent ordinairement ,

il faut en estre pourveudans

un âge pareil au íien , par
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ce que bien qu'on ait la vo

lonté de travailler quand on

n'y est appelle que dans le

temps où la vieilleíîê com-

mence , ost n'a pas toutela

force que demande l'appli-

cation neceíîàire pour rega

gner celuy que l'on auroit

pû donner dés ses plus jeunes

années à l'étude de cét em-

ploy. Le Roy qui n'ignore

rien de tout ce que doit fça-

voir la deíïùs un grand Mo-

narque , & qui par íes vives

lumieres penetre jusqu'à Tirì-

tericur de ceux de ses Sujets ,

qui peuvent estre élevez
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aux plus hautes Digriitez,a

dit en nommant Mr de Beau-

villiers Chef de Son Conseil

Royal des Finances, qu'il re

compensait le Merite & UV".nu.

On n'a qu'a jetter les yeux

íur la maniere dont ce Prin

ce est servy , pour estre con

vaincu de la justesse de tous.

íes choix qu'il fait. Nous a-

Vons vu quelques-uns de ses

plus considerables Sujets

qu'il avoit formez luy-mef.

me , qui dés 1 age de trente-

& un an', s'estoient déja ren

dus dio-nes d'entrer dans Sor*

Conseil en qualité de Mini-
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stres , & qui depuis ce temps

là ont fait trembler l'Europe

sous ses ordres , & font au-

jourd'huy sortir de terre des

ouvrages qui furpaíîcntceux

que l'Antiquité nous vante

le plus. Il ne faut au Roy

que la matiere , & ce Mo

narque donne la forme ^ il

luy suffit d'avoir lc Sujet ,

il fait le Ministre.

Dans le mesme temps que

le Roy honora Mr le Duc

de Beauvilliers de la Char

ge de Chef de Son Conseil

Royal des Finances , il gra

tifia Madame la Duchesse
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de Saint Aignan d'une pen

sion de deux mille écus. On

ne peut avoir plus de vertu ,

plus de modestie , ny plus

de détachement pour tout

ce qui se peut appeller hon

neur fastueux & vanité ,

qu'on en voit paroistre dans

tous les sentimens de cette

Ducheíîè.

Mr le Chevalier Trumball

Envoyé extraordinaired'An

gleterre , a eu fa premiere

Audience du Roy. Il fit un

Discours qui charma tous

ceux qu'il l'entendirent. Sa

Majesté en fut extremément
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satisfaite , & dit qu'Elie n'a_

voit point oiiy d'homme

qui parlast mieux. Ce Che

valier estoit accompagné

d'un tres-grand nombre de

Gentilhommes Anglois.

íe vous parlay il y a un

mois du Prix que Mr le Duc

de la Meillerave avoit don-

né aux jeunes Gentilshom

mes de l' Academie de Besan

çon pour la course des ten

tes. Il a encore eu depuis ce

temps-là la mesme genero-

íìté , & la mesme adreíïè,

puis qu'ayant fait disputer

un nouveau Prix , il l'a enco
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re remportée Je vous en di-

ray davantage e<i vous par

lant de son Mariage qui íè

• doit celebrer à Beíançon le

lendemain de Noël.

Mr le Nonce du Pape , 8c

Mrs les Ambaíïàdeurs de Po

logne & de Venise , se sont

icy regalez tour à tour , avec

autant de magnificence que

de galanterie. On fut extrê

mement surpris du premier

service de MM'Ambaíìadeur

de Venise. La Table ne pa

rut d'abord couverte que de

Galeres , & de Galeaíïès ; ìl

y avoit des Potages dans
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toutes les Nefs, & lors qu'on

en eut mangé , on les leva,

toutes , & il le trouva qu'el

les ne servoient que de cou

vercle à ce qui faisoit le se

cond Service. Les Italiens

íbnt fort ingenieux pour ces"

fortes de choses , & l'on voit

souvent chez eux des Des

serts composez de Pates de

Sucre contenant plusieurs

C'hasteaux -, Palais , Figures

ôc autres Ouvrages galans

8c élevez , ce qui donne

un grand relief à leurs Re

pas.

L'Air nouveau que je vous;

D'ecernhn 1685. Nt
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envoye, est d'un de nos plus

grands Maistres.

AIR NOUVEAU.

T f E repos , sombre , lesilence ,

Tout m oblige en ces lieux à faire

confidence

De mes ennuis les flutsecrets ;

Je me sens foulage« d'y conter mon

martyre.

Je ne le dis qu'a des Forcfls ,

Mais enfin ceji toujours le dire.

I J'qubliay le mois pasle à

vous apprendre la mort de

2vT l'Abbe Boyer, Chanoine

de Noltre - Dame. Il estoit

Frere ds Mc Boyer, cy - de^
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vant Capitaine aux Gardes,

ôc premier Maistred'Hostel

de Monsieur. Il a fait le Cha

pitre son Executeur testa

mentaire , & ordonné qu'on

l'enterrast sans ceremonie.

Mr l'Archevesque a conferé

cette Chanoinie a Mr sAb

bé de Fourcy , Fils de Mr le

President de Fourcy, Prevost

des Marchands.

- Dame Elisabeth de la Tour

d'Auvergne , est morte auíîì

depuis peu de temps -,un nom

íì illustre se fait connoistre

aííèz par luy-mesme. Elle es

toit Veuve de Meíïìre Guy(

Mij



uo MERCURE

Aldoncede Duras , Marquis

de Duras, & Mere de M le

Maréchal Duc de Duras, &

de Mrle Maréchal de Lorges.

Dame Marie Gharlet, mor

te le 30. Novembre. Elle eíl '

toit Femme de Medire Fran

çois de Pradel , Lieutenant

General des Armées du Roy,

Gouverneur des Ville & Ci

tadelle de Saint Quentin.

Messire Rolland le Vayer,

Seigneur de Boutigny,MaU

stre des Requestes, mort le 5.

de ce mois.

Messire Charles de Fortia,

Seigneur de Boiívoiry & de
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Chailly , mort le mestne jour..

.'- Messire François Dugué, >

Conseiller d'Estat ordinaire,

Sousdoyen da Conseil ,

mort le 18. de ce mois. Il a

esté long-temps Intendant à

Lyon , ôc s'est acquité de cet

Employ .avec beaucoup de

prudence. Madame Dugué

ía Veuve, est Sœur de Mada

me la Chanceliere le Tellier.

Mr Dumié , President en la

Chambre des Comptes , est

son Fils. Ses Gendres font Mr

Dugué de Bagnols , Inten,

dant en Flandres , & Mr de

Coulanges Maistre des Re^

cniestesv
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Je finis par la mort de Mr,

le Prieur de Cabrieres , arri

vée à Versailles dés le mois

pasle. Il eltoit fameux par un

tres-grand nombre de belles

cures , &c faiíbit sa residence

ordinaire en Languedoc. Le

Roy qui l'avoit fait venir à

la Cour depuis quelques

mois , avoit appris quelques- *

uns de ses Secrets, & ne vou

lant déeouvrir à personne ce

qui entroit dans la composi

tion de ses remedes ce Mo

narque par une bonté qui

n'a point d'exemple , s'est

donné la peine d'y travailler
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luy - inesme tant qu'a vescu

ce Prieur, pour en co'nserver

la connoiíïânce , sans qu'elle

pust nuire à cet homme mer

veilleux. Il est mort âgé de

soixante & douze ans ; & de

puis fa mort, Sa Majesté a

fait imprimer le Secret de ses

remedes, afin qu'ils puiíïènt

estre utiles à toute l'Europe,

& meíme dans les Pays les

plus reculez.

On ne peut . trop estimer

ceux qui travaillent pour la

conservation de la santé des

hommes , & qui rétiflìssent

dans les secrets qu'ils recher
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ehent. Mr Kouíseau Maistre

Chirurgien Juré , est de ce

nombre. Il a un remede qui

guerit tous ceux qui ont re-

ceu quelque ^bleíïure par

quelque instrument que ce

puisse estre , & cela en moins

de vingt-quatre heures. On.

auroit peine à le croire j íi

Fexperience de quantité de

cures qu'il a faites , & qu'il

fait de jour en jour,ne le con-

íìrmoit. Plusieurs personnes

bleíîees qui perdoient tout

leur sang , & qu'on defef-

peroit de pouvoir guerir,ont

fènty l'eífet de ce remede,
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en recouvrant en tres-peu de

temps une parfaite santé. II

introduit dans les playes une

liqueur qui réunifies parties,

de sorte qiíe l'on évite par là

les incisions dont on se sert

ordinairement,en travaillant

sur de pareils maux.Mr Rouf.

seau n'employe ny tampons,

ny corps étrangers qui irri

tent souvent les playes. Il est

aisé de s'imaginer que cette

maniere de les guerir épar

gne les vives douleurs dont

ces Operations sont toujours

suivies. Quoy que toutes les

nouveautés ne soient pas toû-

Decemhre 1685. N
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jours receuès d'abord,{ur tout

lors qu'il y vade la vie, elles

ne doivent pas pour cela estre

condamnees j sans cju'on ait

meurement examine s'il y a

quelque peril à les recevoir.

Ce qui est à present le plus or

dinaire pour la Medecine &

pour lesArts,a peut-estre esté

auíîì nouveau dans son temps

que ce que je vous mande au-

jourd'huy , touchant la nou

velle maniere de guerir les

playes. Tout ce que je puis

dire,c'est qu'il y a de la vraye

semblance qu'elles puiíïènt

estre ain si gueries, & que plu
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sieurs personnes dignes de

£by aflùrent de lavoir esté

par ce remede. J'ajoûceray à

cela , que lorsque je parle

pour un Maiitre Chirurgien

Juré , & que les premiers Me,

decins de Paris produisent

çujumesmes , je ne crois

point parler pour un Char

latan.

• Il y a de la destinée dans

les Mariages , & il s'en fait

tous les jours par des voyes

íi peu communes , qu'il y a

lieu de penser qu'ils font ar-

restez dans un Conseil" Sou

verain ,dont les Arrests sont

Nij
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irrevocables. Un Cavalier

en qui beaucoup de merite

íbutenoit les avantages du

bien & de la naissance , pas-

soit un jour par uri Bourg ,

où il apprit qu'une jeune De

moiselle prenoit l'habit de

Religieuse. La necessité où il

se trouvoit d'y rester un jour

entier , luy fit naistre le desir

de voir la Ceremonie. Il íè

rendit dans l'Egliíe en habit

de Voyageur, & íè cachant

dans la foule , il examina tou*

tes les Femmes que cette

prise d'Habit avoit attiré&s

en fort grand nombre. En les



GALANT. 149

parcourant des yeux , il ap~

perceur. une jeune brune ,

qu'une aimable modeltie

rendoit auíïi remarquable

que 1 éclat de ía beauté. Il la

regarda long-temps , & eut

le plaisir d'en entendre dire

tous les biens imaginables à

plusieurs personnes qui la re-

Írardoient ainsi que luy. Ces

oiianges qui ne pouvoient

luy eltre suspectes , ayant

commencé à luy dòner pour

elle plus que de l'estime , jl

vpulut sçavoir son nom. Oï\

luy apprit qu'elle estoit d'une

petite Ville éloignée du

M iij
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Bourg de quatre lieues -, que

fa Mere,Femmedes plus vei>

tueuses, la faisoit vivre dans

une grande retraite ; que ía

Máiíon ne s'ouvroit qu'à des

gens devots , & que meíme

c'estoit Tusage dans toute la

Ville de ne recevoir que des

personnes <á'Egliíe par tout

òù. il y -avoit des Filles à ma;

rier. Le Cavalier attacha fe$

yeux sur la belle brune tant

qu'il put la voir , & quaná

on eut achevé la Ceremonie,

il en emporta J'image fi pro

fondement gravée dans son

cœur , qu'il tafcha inutile-*

l* . » .
K
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ment de l'en bannir. Quoy

" qu'il fiist persuadé de son eí-

prit & de sa vertu , par ce

qu'il venoit d'en entendre

dire , il voulut la connoistre

par luy-mesme , & un mou

vement prenant , auquel il

fut contraint de s'abandon-

ner , le fit resoudre à n'épar

gner rien pour venir à bout

de son entreprise. Il estoit

luy-mesme d'une Famille de-

vote,& les exemples de pie

té qu'il avoit receus , luy fai-

soient mener une vie fort

reguliere. Ainsi il avoit fait

diverses lectures qui luy a-

Niiij.
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. voient éclairé l'esprit sur la

Morale , & se resolvant à'

prendre un habit d'Abbé,

il avoit dequoy soátenir ce

Personnage. Il donna ordre

à toutes Tes choses qui luy

estoient neceíïaires pour cet

te metamorphose , & ayant

pris le petit Collet & une

courte Perruque , il se rendit

dans la Ville ou demeuroit

la belle Personne , qui lat-

tiroit avec tant de force.

Son esprit insinuant , & ses

manieres douces & honnê

tes , luy eurent bien-toit. ac

quis leítime de tout le mon:.
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de. Joignez à cela une con

duite toute edifiante , &une

telle assiduité pour tout ce

qui se peut appeller Prati

ques Spirituelles , qu'il fut

regardé parmy les Devots

comme tres-digne de parti

ciper à leurs privileges > &

d'estre receu dans leurs Con

ferences. Us le menerent en

plusieurs Maisons , & en peu

de temps il connut toute la

Ville. Il avoit x'air bon, &

son entretien marquant sa

naislànce , les Dames les plus

austeres eurent de l'empreC

sement pour ses visites. Ii
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ne leur parloit que de leur

fàlut , & la reputation où le

mit sa probité , leur fit pren

dre en lu y tant de confiance,

qu'elles ne pouvoient rien.

faire que par son avis. Enfin

il fut introduit où il fouhai-

toit avec tant d'ardeur d'ê

tre receu favorablement. Il

s'attacha d'abord à la Mere,

fans que l'on pust soupçon

ner qu'aucun intereil: d'a

mour entrast dans les soins

qu'il luy rendoit. .11 n'adreíl

íoit le Discours qu'à elle , &c

il s'observoit íi bien que ja

mais ses yeux ne le trahis



GALANT. ^ itt

íbicnt. Il s'acquit par là son

entiere confiance , & quand

il luy furvenoit la moindre

affaire , elle ne fàisoit aucu

ne difficulté de le laiíïèr seul

avec sa Fille. Ce fut alors

qu'il s'enflama tout de

bon. Quelle égalité d'hu

meur , &. quelle douceur

d'esprit ne trouva-il pas dans

cette aimable personne » Il

connut que sa beauté estoit

le moindre de ses avantages..

La droiture de soname & la

bonté de son cœur } l'empors.

toient íùr tous les charmes

dont ta Nature luy avoiÊ
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esté prodigue. Il la mettoít

souvent sur le Mariage , &

sur la neceíïìté où il ía

voyoit de faire un choix

pour son établiífèment. Elle

répondoit toujours qu'ayant

du bien pour vivre íàns dé

pendance , & voulant rem

plir exactement ses devoirs

.en toutes sortes d'estats , eL

íe ne íemarieroitjamais qu'a*

vec un homme , qui par une

reputation solide & bien con

firmée , se seroit acquis tou

te son estime. Comme son

merite estoit extraordinaire ,

il luy attira divers Preten
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xians , sur lesquels la Mere

ne manqua pas de le coníùl-

ter. 11 leur trouva à tous des

défauts qui empefcherentT

qu'elle ne les écoutait , & eut

la joye de connoistte que la

Fille entroit avec plaisir dans

les raisons qui les faisoient

rejetter. L'amouríècret qu'il

avoit pour elle s'augmentant

de jour en jour par l'indiíFe-

rence qu'elle luy marquoit

pour tous les hommes, il tâ

cha de l'engager apprendre

pour luy des fentimens , qui

n'estant fondez que fur la-

mitié , puisent paíser aifé-

4
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ment à quelque chose de

plus , cjuand on connoistroit

ion . deguisement. La Belle

prevenue pourluy d'une ve

ritable estime , s'y montra

fortdispofëe , & lors qu'il

se creut asseuré de son es-

prit , il employa un de íès

Amis pour la demander en

mariage. La Mere à qui l'on

vanta son bien & les autres

avantages qui íe rencon-

troient dans ce party , prit

conseil de luy sur cette affai

re , & il vous est aifé de juger

qu'il ne parla pas contre

luy-mesme. Il dit qu'il con
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noìfloit la Maison du Cava

lier qu'on luy proposoit pour

Gendre, & que voulant don

ner à sa Fille un homme de

probité , & qui eust ce qu'on

pouvoit souhaiter dans. un

Mary capable <le rendre une

Femme heureuse , il croyoit

qu'elle auroit peine à faire

ûn choix plus avantageux.

Ce fut alîèz pour faire ac

cepter le Cavalier. Elle con

sentit à sa recherche , & le

faux Abbé eut une joye in

croyable de voir ses deíîeins

en estat de reiiíïìr ; mais cet

te joye fut bien-tost trou
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blée. La Fille marqua de l'a-

version pour ce mariage , &

il fut surpris de trouver en

elle une repugnance qu'il

n'attendoit pas. Il eut beau

luy dire que la reputation du

Cavalier luy çstoit connue' ;

elle le pria de rompre l'aíËuU

re , & de trouver des raisons

pour le faire exclure, comme

il en avoit trouvé en d'autres

occasions. Il combattit cette

aversion pendant quelques

jours , &l'ayant priée de luy

en dire la cause , elle répon

dit qii'un panchant secret a-

voit entraiíhé son cceur , san&
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quelle eust pû s'en deiFen-

dre , & que mille belles

qualitez qu'elle connoiíïòit

dans un homme qui estoit

fort éloigné de peníer à elle ,

luy avoient donné pour luj^

Une estime si particuliere^

que cette estime luy fêm-,

bloit incompatible avec ce

que son devoirluy demande-

roit pour un Mary. Le faux

Abbé fut fort affligé de cetta-

réponse , & d'autant plus que

la Belle luy parut entiere-

mét resolue àdemeurer dans;

i'estat où elle estoit. Elle a^

jpûta qu'il avoitíujet de íbur

Vecembn 1685, G
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haiter quelle persistast dans

ces sentimens, puis qu'estant

de ses Amis /elle àuroit tou

jours la joye de le voir 3 au

lieu que le Mariage l'aíîujet-.

tiíïànt à d'autres devoirs , elle

ne pourroit entretenir l'ami-

tié parfaite qu'il kïy ûvoir

demandée. Une déclaration

íî obligeante fit ouvrir les

yeux au faux Abbé. Il com

mença de comprendre qu'il

estoit luy-meíme 1 obstacle:

de son bon-heur , & que la-

Belle ne le refusoit que par

rattachement qu elle avoit

pour luy. Il l'observa aveç
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plus •d'arcention:, & ses re-

v gards , & quelques paroles

qui luy éthaperent , layant

confirmé dans, une peníëe si

agreable , il la-pria de souffrir

que le Cavalier luy rendist

une visite , laílurant que si

{à personne ne luy plaifòit '

pas,il viendroit à bout de de

gager la parole de fa Merc?

Le peu qu'elle hazardoit par

là , la fit consentir à ce qu'il:

voulut. Lí jour fut pris pour

dette Visite ,<&on le pria d'y '

éstre present. 11 s'en excuía

fur ce que* finterest seul de

laMere & de la Fille , layant
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porté à estre d'avis que Fort

fist ce Mariage, il íe croyoit

obligé de les laiíïèr dans une

entiere liberté d'agir , fans•

qu'il se trouvast à une Entre-:

veuë" quiregleroit ce quelles.

devoient resoudre. Le jour

arresté estant venu , il se ren

dit en équipage fort propre

où il estoit attendu de la Me

re & de la Fille. Sa longue

Perruque, &rhabit de Cava

lier , les empeícherent d'a

bord de le reconnoître ; mais

àpeineeut-il parlé, qu'elles

secrierent toutes deux en

mcsme temps, & luy mar-.
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querent Tctonnement où el

les estaient du changement

qu'il faisoit paroiíire. Il leup

expliqua son avanture, & les

ayant aíïèurées que Cavalier

ou Abbé, il estoit tel qu'elles

l'avoient veu , inébranlable

dans les sentimens qu'elles

avoient approuvez , & tres-

íìncere dans la conduite qu'il

avoit tenue , il leur demanda

quelle esperance elles vou~

loient luy permettre. La re^

ponse de la Mere luy fut fa

vorable , & la Fille dont il

avoit sceu toucher le coeur ,

ne put se défendre de lujr
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avoiier qu'elle n'avoit resiste

à la proposition qu'on luy

avoit faite, que par la secrete

inclination qu'elle avoit sen

de pour luy. Le Mariage se fit

peu de jours aprés,& fut suivy

de réjoiiiíïances où toute la

Ville témoigna de prendre '

part.

Quoy que je vous aye dit

beaucoup de choies dans .

mes Lettres précedentes tou

chant les Conversions & i'é4

tat où les aflàires de la Reli

gion se trouvent, il mê reste

encore dequoy vous enjfaire

un tres-long article,La Nor-
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mandie a suivy l'exemple des

autres Provinces. Voicy le

détail de ce qui s'y est passé.

La Chambre des Vacations.

du Parlement de Rouen, se*

tant asièmblée extraordinai

rement par ordre du Roy, le

%z. d'Octobre , pour la veri

fication de l'Edit qui revo

que ccluy de Nantes, Mr le

Noble , Substitut de Mr le

Procureur General, en de

manda l'enregistrement en/

ces termes.
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MESSIEVRS,

L'Edit de Nantes £

voit eflé extorqué la arma à la

main par les Pretendus Refor

mes ily a fres d'un Siecle. G'é-

toit lefruit de leur Revolte de

leur Rebellion , $s pour ne pas

réveiller la memoire de tout ce qui

sefloitpaflé durant les Troubles y

nos Rois avoient bien voulu dif

fererU deflruélion de cet Ouvra

ge, qui a efléftlong-temps le mo

nument odieux des guerre* civiles

que ceux de la Religion Preten

due Reformée avoient excitées-

dans te Royaume. Mm quoyque

Uforet
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la force ey la 'violence eujfent

donné í'eflre a cet Edit , le I{ey ,

dont la honte' est égaie peur tous

fes Sujets , ne tient pas pour les

faire rentrer dans le sein de l'E-

glife t les mefmes uoyes qu'ils a-

voientprises pour s en écarter^On

peut dire que ce Monarque dans

tout ce qu'ilfait , efi comme les

grands Fleuves dont les eaux cou

lent incessamment pour l'uùlitè

publique , & qu'il ressemble à ces~

Astres du premier ordre , qui ne

quittent jamais la route& la car

riere que la Providence & U

JMain de Dieu leur a marquée.

Apres la letture qui vient d'ê-

Decemhre iíSj. P a
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tre faite de l'Edit portant Revo-

cation de celuy de Nantes ( Ou

vrage digne de la Puissance , de

la Clemence, @J de U Pieté dtt

Roy) nous ne pouvons pas douter

qu'il n'ait receu avec profusion cet

or divin dont parle Platon , que

le Soleil neforme pas dans la ter

re , mais que le Cielproduit dans'

les grandes Ames. Ceux de la,

Religion Pretendue Reformée doi-

</vent à la veuëde ceftint Edit ,

reconnoijlre l erreur dans laquelle

leur aveuglement volontaire les a

retenus ju/qu a present, apres que

leur naissance & leur éducation

les y avoient malheureusement
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engages. La Religion Catholique

Apostolique & Romaine ejl la

créance de nos Rois , la Religion

de lìE(latì la Foy de nos Pè

res. jiu contraire , la Religon Pre

tendue' Reformée ejloit une nou

veauté introduite par U corru

ption des mœurs $ de l'ejprit ,

oui navoit eflé tolerée que pour

le bien de U Paix , & a laquelle

$n pouvoit jufîement appliquer la

parole çj?" la penjee de Tertulien ,

lors qu'il a- dit, que ce qui n ejloit

que permis (y fôuffertynefioit pas

bw. Par le Droit Romain , les

Enfxns ne devoient point recon-

noijìre d'autre Religion , avoir

P ij
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d'autre Culte f ny admettre â'au

tres Sacrifices que ceux de leurs

Pères. Et Minutius Felix , Íhh

des plus célèbres Avocats de cette

Republique, difsit à la gloire de

Dieu , qu'il falloit diflinguer les

Rois , les Peuples , çjr les Na~

tions ; mais qu 'il n'y av«it qu'un

Dieu pmr tout l'Vnivers dont il

efloit le Createur, Gentes Na-

tionesque distinguimus, Deo

una domus eíì mundus fie

tocus.

- Si dans le Paganisme , qui es

tât un temps de ténèbres & d'ob^

feurité, il ejìoit défendu deJefaire

teutes fortes de Dieux& de Cul
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fes3doit-ileflre permis a des Chre

tiens , qui n'ont qu'un mefme

Dieu , qu'un mefme Baptefme ,

qu'une mefme Foy , O4 qu'un

mefme Roy, defeformer differen

tes opinions , qui les séparent de

l'Vnite de /' Eglise , hors de la

quelle il n'y a point de salut?

C'efl ce quifait que Saint Au-

guflin regretant de pareilles divi

sons, lors qu'il voyoit les Eglises

Catholiques injustement usurpées

par les Donatifles , s' écriait avec

do'Aeu>:0 domus misera Chri-

íti , titulos habes , noli eíîc

Donati poíîèíïìo. Graces a Dieu

& au R.oy t nous n'avons pas be-

P
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foin de faire de semblablesplain

tes , puisque l'Edit qui revoque

celuy de Nantes , va pins doute

eftrefuivy d'une réuniongênerait

de nos Freus , fi ardemment de.

firée de tous les gens de bien. Ja

cobfe glorijìoit autrefois , d'avoir

efiéfifideUe a garder le Troupeau

de Laban , qu'on ne pouvoit luy

reprocher qu aucun malyfuft ar

rivé par fà faute , s'estant privé

souvent du sommeilpour le veil

ler pendant la nuit , (jfys ne s étant

pêint donné de repos pour le con

duire pendant le jour; Mais nous

éprouvons aujourd'huy que le R^oy

faisant les fonclions de Pafieut
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£r d'Evesque seculier de son

Ròyaume , par le foin continuel

qu'il prend d'en extirper l'Here

sie , n'a pas moins de %ele &*.

d'aéîivité pour sanctifier tous fès

Sujets , & les infìruire des V?ri-

te% Orthodoxes , que -Jacob en

avoir pour la conservation du

Troupeau de Laban , qui avoit

ejìé confié a sa conduite. Lagloi

re des Rois ne confiée pas a eflfc

éleves fur le Trône , mais a me

riter par des aólions heroïques &

vertueuses le Sceptre qu'ils por*.

tent ; & quoy que nojìre invin-

àble Monarque, depuisson Avè

nement a la Couronne ìuy ait

Piiij
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donné beaucoup plus à'éclat qu'il

n'en a recta d'elle , laneantisse-

ment de l'Edit de Nantes , qui

détruit un Schisme qui avoit fait

une jlgrande ptaye k l'Eglise

a l'Etat sera un Eloge immortel

qui rendrafa Memoire plus pre

cieuse à la Poflerité , que le sou

venu de tous les Peuples qu'il a

uaimus , de toutes les V'éloi-

res qu'il a remportées. Nous ne

pouvons mieux en cette occafìon

seconder les intentions de Sa Ma

jesté , que de requerir incejfam-

ment l'Enregifirement , ta Publi

cation , l'Executiên de son

Edit*
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Mr le Noble fut d'autant

plus admiré dans ceDiícours,

qu'il le prononça le mesme

jour 3 que Mr de Marillae In

tendant de la Generalité de

Rouen ,-luy remit l'Edit en

tre les mains» Mr le President

de Becdeliévre de Bremare

qui parla eníuite, fit admirer

la mesme presence d'esprit.

Voicy ce qu'il dit dans la

mesme occasion.

TOut le manie sçait que'

l'Edit de Nantes, qui fut

publié en faveur de ceux de U

Religion Pretendue Reformée y &
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eJìé donné dans le temps da Trou-

vies s (£p peur appaiser les Guer-

fes civiles. Ceux de cette Religion)

qui avaient les armes à la main,

forcèrent en quelque façon le Rpy

Henry le Grand, âe leur accorder

des Privilèges dont ils efloient in

dignes. Il yavoit lieu d'esperer

qu'ils profit eroient des graces qui

leur aveient efléfaites , & qu'ils

rentreroìent dans leur devoir.

Adais retardant cet Edit comme

une Sauvegarde fous laquelle ils

vivwent en repos, ilssefont vau

nement persuade^ qu'on ne pou-

voit plus les détruire. Cet Ouvra

ge important ejìoit refervé a Lt



\ GALANT. 179

Pieté de noflre Augujìe Monar-

que. Il n'y avoit que luy quífuft

capable d'entreprendre mefigran

de affaire , $s de renverser ce

Afonftre de l'Hercfìe)qui a defole

le Royaume pendant 'Un fì grand

ríonbre d}années. Aprés avoir

vaincu ses Ennemis , dompté les,

Barbares , donné la Paix a l'Eu.

rope , il a tourné tousses foins à la

Conversion de ceux de la Reli

gion Pretendue Reformée. Il a

ejfayé jufquicy de les gagnerpar

U douceur. Les Declarations qu'il

a envoyées depuis quelque' temps,

n ont eu aucun autre but. Des.

ydles. entières & des Provinces
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en ont profité ; mais plusieurs ie

cette Religim s estant rendus plus

«piniafìres , & s'aigrissant dejour

en jour ,aù lieu desuivre les avis

qu'on lenra donnes , il aejìé en^

fin neeejjaire de revoquer cet Edit

par U Declaration dont en vient

de faire la leclure. Les voicy ré-

dm dans une heureuse necessité de

rentrer dans le sein de /"'Eglise T

& d'abandonner leurs erreurs.

Nous esterons qu'ils Jeconderont

les bonnes intentions de Sa Ma,

jefìé , çy qu'ils voudront bien

écouter les Inflruéîions que l'onfe

prepare a leur donner.

On vit bien-tost à Rouen,
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des fruits de la Révocation

de l'Edit de Nantes. Mr le

Marquis de Beuvron Lieute

nant General de la Province,

& Gouverneur du Vieux-Pa

lais de Rouen, ayant esté en

voyé par le Roy pour faire

.entendre les volontez de Sa

Majesté aux Prétendus Re

formez de cette Ville là, fit

avertir les Chefs de Famille

de se trouver à l'Hostel com

mun le. dernier d'Octobre,

Lors qu'ils furent aífèmblez,

ce M-irquis , avec qui estoit

M. de Maríllac, leur declara

que l'intention du Roy estoit
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qu'il n'y eust plus qu'une Re

ligion dans le Royaume , &c

que ceux qui estaient bons

François, & ridelles Sujets de

Sa Majesté euíïènt à aban

donner l'Heresie,& à rentreu

dans le sein de la veritable

Eglise. 11 leur parla d'une ma

niere aussi éloquente que per

suasive , & plusieurs qui n'at-

tendoient depuis lcjng temps

que cette heureuse démar

che, allerent sur l'heure si

gner leur Abjuration devant

le Lieutenant General du

Bailliage. Le nombre alla ce

jour-là à plus de mille per-
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íbnnes -, Il augmenta dés le

lendemain , & en peu de

temps , de plus de six mille

Religionnaires , à peine en

resta-t-il quarante Familles.

Mr Ie Coadjuteur n'a épar

gné aucuns foins dans les fre

quentes visites qu'il a faites

chez les principaux des An

ciens du Consistoire , pour

leur faire connoiffre la veri

té qu'ils avoient toujours re

fusé d'entendre. Il en eí): heu

reusement venu à bout,aprés

avoir eífuyé beaucoup d'in-

civilitez , & mesme des dure-

tez que son zele luy a fait
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souffrir avec plaisir parla joye

de travailler utilement au sa

lut des anies.

Mr de Morangis Intendant

à Caen, s'est employe' avec

le mesme íuccës & le mesine

zelè', à convertir ceux qui y

faisoient Profession de k Re

ligion Pretendue Reformée.

Apres qu'il les eut fait assem

bler , il leur sit un Discours

íì touchant ôc si remply dé-»

loquence , que presque tous

ceux ausquels il paria, signe

rent en mesme temps l'Acì:e

deleurAbjuratió.Leur exem

ple fut suivy peu de jours
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aprés dela plus grande partie

de cc qui restoit , & le nom

bre des Convertis monta jus

qu'au nombre de trois mille.

Il n'y en avoit plus que tren

te qui refusoient d'abjurer,

lors que j'ay receu certe nou

velle , & comme elle ma é-ï

té écrite dés le commence

ment de ce mois. Il est à croi

re que toute la Ville est pre

sentement Catholique.Dans

ce meíme temps la Nobles.

se Protestante de toute laGe-

neralité , promit par écrit à

Mr de Morangis de se faire

instruire , & d'imiter ceux

Decembre 1685;
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qui sont entrez dans la véri

table voye du salut. Ainsi

l'on apprend de jour en jour

les Conversions de cette

Noblesse , & avant que vous

receviez cette Lettre , elle

sera peut-estre entierement

Convertie.

Mr le Marquis de saint

Germain , Gouverneur de la

Marche , ayant receu de la

part du Roy une Copie de

î'Edit qui suprime ['Exercice

de la Religion Pretendue

Reformée,avec ordre de fai

re démolir en execution de

cét Edit,le Teniple de la YU-

-tf

/
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le d'Aubuíson, quiestoit le

íeul lieu de la Province où.

se sist cét /Exercice. II partit

de son Chasteau le zi. Octo

bre , accompagnéde la No

blesse de son Voisinage » &

arriva à celuy du Tercet,.

Maison tres-c©nsiderable da

Pays,dont il avoit fait-le reiv

dez-vous du reste de la Pro

vince, M£de CreíTat y Frere

aisné de Mr de Boisfrant

Chancelier de Monsieur , y

regala toute cette Compa

gnie avec beaucoup de ma

gnificence. On monta le

lendemain à cheval , & l'on

QJi
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se rendit a Aubuíson. Les

Habitans qui avoient esté a-

vettis de la Marche de Mr le

Marquis de Saint Germain,

vinrent sous les . Armes fort

loin au devant de luy , & le

receurent avec des íàlves &c

des acclamations generales

dç. Vive le Roy , & point de

Religion que la Catholique. \\ y

avoit neanmoins parmy eux

grand nombre de Pretendus

Reformez , & ces acclama

tions furent comme le Pre

lude de leur Abjuration. Me

le Marquis de Saint Germain

trouva à propos d aller droit
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au lieu où estait leTemple. Ii

avoit este basty à- une lieue

de la Ville, su r une Montagne

la plus haute & la plus escar

pée des environs. Plusieurs

Catholiques de tout sexe, de:

tout âge , & de tous estats s„

travaillerent à l'envie à fa

démolition , & ce travail fut

fi animé du zele pour la ve

ritable Eglise & pour le ser

vice de Sa Majesté, & par les

liberalitez de Mr le Gouver

neur qui leur fit distribuer

beaucoup de rafraichiíïè-

mens , qu'en moins de vingt-

quatre heures il n'en demei^
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ra aucun vestige. On jetta

au bas de la Montagne tou

tes les pierres qui le compo-

foient , & par la on les ren,

voya dans les Carrieres d'oiì

elles avoiét esté tirées. Aprés

ces premiers Ordres íl heu

reusement executez , Mr le

Marquis de Saint Germain

fit son Entrée dans la Ville,

& à peine fut-il descendu

dans la Maison qui luy avoir

esté preparée • qu'une foule

des Habitans Religionaires

vinrent le prier de vouloir

estre témoin de l'Abjuration

qu'ils estoient tout prests de
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faire entre les mains de leur

Curé. Des dispositions si

promptes & si Favorables le

surprirent agreablement. Il

y répondit avec des honnê-

tetez & des caresses , qui en

gagerent ce quirestoit là de

Calvinistes à le convertir les

jours íuivans. Le peu de

temps qu'on eut ce premier

jour, ne permit de recevoir

l'Abjuration que de six-

vingt personnes. Le lende

main z$. d'Octobre plus de

trois cens abjurerent , & une

des Femmes de ces nou

veaux Catholiques estant a.cj
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couchée la nuit d'un Fils,

Mr le Gouverneur en voulue

bien estre le Parrain. Ce

Bapteíme fut solemnel &

singulier de toutes manieres.

Toute la Ville se remit sous

les Armes , & en allant à l'E-

glife , il fut precedé , accom

pagné, & fuivy de plusieurs

salves de Mousqueterie. Les

Conversions continuerent

ce mesme jour 14. du mois ,

& le nombre des Calvinistes

qui estoit de plus de six cens,-

fut reduit à douze. Il parut

d'abord que ces derniers

cherchoient à se distinguer
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par ropiniâtrete qui est le

caractère des Heretiques;,

mais Mr le Gouverneur , Mr-

de Creíïàt, & Mr de Gedoiïin

Vicomte du Monteil son,

Gendre , leur parlerent avec

taut de force & de douceur,

qu'ils les ramenerent com

me les autres,& ils assisterent

à la Meíïè chantée en Mu

sique avec le Te Deum , 8c

les Prieres ordinaires pour le

Roy.M'le Marquis de S.Ger-,

main repassa le lendemain

par le Terret, d'où il emme

na chez luy le Ministre d'Au-

buston , que les Conferences

Decembre 1685. R • . ;
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qu'il y avoit euës par ordre

de Mr de Creil Intendant de

la Province, avee M1 Tixier,

sçavant Ecclesiastique , a-

voient déja convaincu des

Veritez Catholiques qu'il

professe presentement,ayant

renoncé à l'Heresie de Cal

vin. .

La Ville de Sedan , où il y

avoit plus de six mille Reli-

giómirés, est à present toute

Catholique ; & l'on peut dire

que ce changement est un de

Ceux qui fait le plus d'hon

neur à l'authorité de nostre

Religion. Voicy comment il

est arrivé. »
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Le 13. d'Octobre , J

Vrevin,Intendantsur laFron-

íiere de Champagne , fît as

sembler le Consistoire & les

principaux Bourgeois de la

Ville , pour leur declarer que

TExercice de leur Religion

estoit défendu fpar le nouve!

•Edit de Sa Majesté, qui cas.

-soit celuy de Nantes. Il leur

^n fit faire laíecture , & leur

remontra par un Discours

tres-prenant, qu'ils devoient

se réunir à ['Eglise , dont ils

s'étoient separez par un pur

caprice ; qu'ils estoient nou

veaux^ avoient quitté lan

Ri)
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cicnne Religion; ; , que leurs

Peres aivoient esté de nostre

Eglise j que le temps.estoit

venu d'y rentrer ; que le Roy

souhaitant avec ardeur une

réunion qui leur deyoit estre

sì avantageuse , ils ne pou .

voient rien faire qui luy fuû

plus agreable , &qu/il lesex-

hortoit de prendre.prompte

ment une sakitajre resolu

tion. Il ajouta qu'il jugeoit

inutile de les faire souvenir

de toutes les Declarations,

• qui font .porter les charges

de l'Estat à ceux de la Reli

gion Pretendue Reformée ,
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avant qu'elles tombent sur

les Catholiques -, qu'ils en

estoient aíïèz avertis , & que

íi en execution de ces De

clarations , ils se trouvoient

obligez à «loger des Gens de

guerre , ils ne devoient s'en

prendre qu'à leur mauvaise

conduites à leur obstination.

Les principaux Chefs parurét

surpris de ce discours , & ne

voulant rien resoudre fans

un plus long examen , YA£*

semblée se separa. Mr de Vre-

vin jugeant que lès Confé

rences particulieres íèroient

plus utiles , aífembla encore

Riij .
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en deux divers jours les plus

notables Bourgeois , & les

principaux du Consistoire.

Comme ils avoient eu du

t empspour se faire instruire,

ils goûterent miepx les rai

sons qu ilemployá,pourleur

faire voir ce qu'ils devoient,

& à leur salut, & aux volon-

tez du Roy. Plusieurs d'en

tre eux s'en estant laifle per

suader , se rendirent le jour

de la Touíïàints à l'Hostel de

Ville. Le Resultat fut de dé

clarer à Mr lìn tendant,qu'ils

estoient prests de se confor

mer aux Intentions du Roy ,
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auquel ils avoient esté tou

jours tres-soumis, en embras

sant la Religion Catholique,

dans laquelle ils vouloient

vivre & mourir. On en dreíïà

un Acte aussi-tost , & ils le si

gnerent tous. Parmy eux es-

toient , Mr Conard , cy-de

vant Capitaine de Chevaux

legers -y Mr de Peterlot , aussi

Capitaine ; Mr Catel 6c M*

Jean Chevalier , tous deux

Anciens du Consistoire ; M*

Léonard Chevalier , son Fre

re , Echevin & Capitaine de

la Bourgeoisie; Mr Jean Che

valier leur neveu, Echevin ôc

Riiij
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Officier de la Bourgeoisie- ,;

& plus de deux cens Chefs

de Familles des plus conside

rables Bourgeois. Le lende

main Mr l'Intendant les fie

encore tous assembler dans

le mefme lieu, & les mena de

lààrEçrliie de la Paroisse, ou

Mr le Feron Docteur de Sor-

bonne , grand Vicaire de Mr,

l'Archevesque de Reims,qui

par son ordre estoit pour lors

dans la Ville avec plusieurs

autres Ecclesiastiques , pour

travailler par leurs Confe

rences à la Conversion des

Religionnaires .r ieur. ísit ua
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tres --eloquent Discours. On

leur leut.eníuite laProfeíïioa

de Foy , qu'ils signerent tous

encore une fois dans l'Eglise.

Plus de trois cens Familles

des Villages circonvoisins

ont suivy l'exemple des Ha-

bitans de Sedan. Ces Conver^

fions n ont esté si promptes

que par les soins que Sa Ma

jesté prend depuis fort long

temps du íalut de ses Sujets.

La plufpart , gagnez par des

foins si charitables y ayoient

commencé à se faire instrui

se , & le Roy avoit fort con

tribué .à leur en rendre les

moyens faciles.
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Je vous envoyay le mois

paííe une Relation, qui con-

tenoit la Conversion entiere

de tous les Pretendus Refor

mez de la Ville de Saint Jean

d'Angely. Elle estoit ample,

elle estoit curieuse,& le nom

bre de ses circonstances de

voir faire croire qu'elle estoit

exacte. 11 est vray qu'il n'y

avoit rien contre la verité %

mais il y manquoit beau-

Coup de particularisez , glo

rieuses aux personnes qui:

ont travaillé à ces Conver

sions , &. sur tout à Mr de

Gourgues Intendant du Lir
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mousin. Des affaires qui de-

mandoient sa presence à Li

moges l'ayant empêché d'en

sortir, il manda sur la fin du

mois d'Aoust à Mr Charrier

Procureur du Roy de S. Jean

d'Angely, qu'il fistaíïèmbler

les principauxHabicans de la

Religion Pretendue Refor-

mée , tant de la Ville que des

gros Bourgs du Voisinage ,

pour leur// declarer qu'ils ne

devoient pas s'opposer aux

pieuses intêntions de Sa Ma

jeste', & leur offrir des In

structions & des Conferen

ces. Us les acceptèrent , &c
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promirent d'y aíïìster avec

toute l'aíïìduité possible.

Mr l'Evesque de Saintes,

qui avoitun zele ardent pour

la destruction de l'Heresie

dans ion Diòcese , comme je

vousl'ay de'ja fait voir, ayant

appris la bonne disposition.

des Habitans de Saint Jean

d'Angely , ne manqua pas de

s'y rendre ; &c s'estant infor

me de ce qui s'estoit passé en

execution des ordres de Mr

rintendant , il crût qu'il eíl

toit à propos pour la gloire

de Dieu , & pour le íalut de

tant dames, de commencer
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les Conferences dont ils eí-

toient convenus. Il leur dit,

que puis qu'ils avoient ré

pondu aux intentions de M£

4'Intendarit en les acceptant,

ils ne devoient pas differer

Texecutiort de ce qu'ils a-

_voient promis. Il fut arresté

qu'elles íeroient commen

cées dans le Palais le 8. de

Septembre, que Mr Bar Ar-

chiprestre & Curé de Saint

Jean d'Angely,en feroitl'ou-

uerture , & qu'il les conti-

nuéroit autant que les au

tres fonctions de ía Charge

le pourroient permettre. Les
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Religionnàires demanderent

à Mr l'Evesque de Saintes ,

que M1 Durand Ministre pust

les secourir dans cette occa

sion, parce qu'ils se íèntoient

trop foioles pour parler de

Religion , ce qui leur fut ac

cordé. Vous ne serez pas fâ

chée d'apprendre icy ce qui

sc paíïà dans les trois Confe

rences qui furent faites , &

je croy mefme qu'elles peu -

vent estre utiles pour la con-

aversion des opinialìres.

La premiere commença

en presence de M" les Lieu-

tenans Generaux. Civil Sc
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Criminel , de Mr le Procu

reur du Roy , & de quelques

autres Officiers , par Mr Bar,

dont je viens de vous parler.

Il s'attacha uniquement à

convaincre l'Assemblée de

la possibilité du salut dans

l'Eglise Romaine ; il la prou

va par le témoignage des Do

cteurs Protestans , & par des

Passages formels de Saint Ire-

née , de Saint Ambroise , de

Saint Jerôme , & de S. Augu

stin , qui ont donné le pre

mier rang à cette Eglise , &

jugé qu'il faloit estre lié de

Communion ^vec elle pour
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n'estre pas exclus du íalur.

Ces veritez furent écoutéesa-

vec beaucoup d attention, &

.quoy que ces Peres prouvas-

sent la necessité d'estre dans

l'Eglise Romaine, Mr Bar n'y

fit point de fonds , parce que

Testat des affaires nedeman-

doit que lapossibilitédu íalut

dans cette Eglise, & il reussit

íí bien à la prouver , qu'on

s'apperçût aussi-tost des pro

pres que fit sur tant d'ames

la force de la verité. Le Mi

nistre eílonné voulut sortir

de la Question , & lors qu'U

y fut remis , il avoiia que du



GALANT. *C9

temps des Peres que l'on ve-

noie de citer . il ne doutait

goint que l'on ne íé. r...Q

sauver dans TEgliíè Roi^-.y.

ne. pn le preíïà d en dire a

raison , &: àprés 'qu'il euç

esté long-temps. sans ígay^

.que répondre , il dit qu'un.

des articles qui retenoient.

davantage ceux de leur par>;

j; yi:dans Ta g séparation^, eíloit

le. culte. 4es. Reliques. Çette

qmeÛiqnj jfí^t. vuidée -Sir le

champ-par4a lecture.des E-

•fsistres de-S. Jerôme, tradui-

^çs ;en françois , qui fe trou-

virent entre les mains de

Ì>ecemke $
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Mr Bar. Le Peuple en

tendit avec application la

Doctrine de ce Pere^& com

prit que les objections de

î'Heretiquè Vigilance con

tre l'honneur des Reliques y

estoient le& mefmesque cet

les de leurs Ministres , ce

qui surprit fort les plus fîtii

ceres] du party. Cette pre

miere Conférence fut fatale

à.l'Herefîe. Sort Défenseur

ne p^t répliqués rien de íb-

Iiae serWánchaàla de*

mande de la verification de

tous les Paíïages que l'on:

avoit alleguez. Ils furent ve-r
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rífiez le lendemain en pre

sence des Magistrats & des•

plus habiles Religionaires

chez Mr Baudouin Avocat

que les gouttes avoient. re

tenu au 5t. Il forma de's ce

moment la resolution de se

faire Catholique , çe qu'ijf

executa peu de temps Apres

avec Jberuçaup d'avantage

pour nostte Religion, puifl

Ç^l'ìI attira aprés s'eftre con-

yerty ctes Çommunautez en*

tier.es le cc^íùjltexent fur

ies .m<oÈifs dë son change

ment.

aux Prote£
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tans dans la seconde Confé~

rence qu'on avoit verifié tous-

les Panâmes alleguez dans la

premiere , & meíme l'Epistre

de Saint Jerôme contre Vi

gilance , & qu'il n'y avoir

plus qu a proposer d'autres

niotifs de separation. Le Mi

nistre parla de la transsub

stantiation & de ses conse

quences , & le Pere Dom

Laurent Faidy Benedictin ,

dont je vous ay déja parlé,

allegua Saint Cyrille de Jeru-.

salem dans la quatrième Ci-

techeíè , & en cita queldues

paroles des plus ëfïèntieíles,

- <
'- .

*
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Comme ce Pere a parfaite

ment expliqué le Mystere de

l'Eucharistie , on lut en Fran-

çois. cette Catechese preíque

toute entiere avec une gran

de partie de la cinquieme

qui parle du Sacrifice de la

Jvíeíte , de Tlnvocation des

Martyrs , de la Priere pour

les Morts , &c. ce qui fît un

tres-grand plaisir aux nou

veaux Convertis -, & surprit

les Pretendus Reformez qui

n'en avoient jamais entendu

parler. '

La troisième Conference

iutspu^uë par Je Pere Au
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gustin de Saint Jean d'Ánu

gely , Capucin fort renom

mé dans les Controverses. Le

Ministre & les Doctes du

party qui ne trouvoient pas

leur .compte dans la Tradi

tionde rEglife,demanderent

que l'on disputait íiir l'Ecri-

ture. Il fut arresté qu'on leur

donneroit cette satisfaction,

afin que le Peuple ne crust

pas que l'onsefusoit d'entrer

dans cette sorte de Contro

verse. On parla pendant plu

sieurs Conferences de la Reac

îité, de 1*Adoration de l'Ho-

ûk > du retranchement de
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k Coupe, &cc. Le Pere Au

gustin défendit la cauíe de

sEglise íìir toutes ces choses.

avec beaucoup d erudition „

& d'honnelteté , "& il en sou

tint toujours la Doctrine par

4a lecture de certains Paíîà-

Ves formels des Peres que

Ton écouta avec une entiere

attention. Sur la fin de la Se

maine , les Pretendus Refor

mez déclarerent qu'ils n'a-

•voient plus besoin de Con

férences , & demanderent

permission de s'aíïèmbler

pour déliberer entre-eux fur

çe qu'ils avoient à foire. Les

v 0 Y jÌ
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Officiers creurent qu'il n'y

avoit point d'inconvenient

à leur accorder cette grace,

pnisqu'il n'en pouvoit reye-

.nir qu'un fort grand bien ,

comme il parut dans la suite.

On dit que le Ministre parla

d'une maniere tres-forte pour

persuader la réunion. Mr le

Valois fameux Avocat fit la

mësme chose á & se servit

du credit qu'U s'estoit acquis

fur l'efprit des Religionaires.

: Ainsi aprés les Aflèmblées

•particulieres, le Ministre &

•les principaux du party alle

gent dire aux Officiers qu'il y

âvoit
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avoit esperance que l'on íè

reiinirok;, mais que de cer

taines considérations. le>t o-

bligeoient csâttend^e M1 l'È-

vesque de Saintes. Je ne vous

repete point cp qui se paslà

entre çe-Iprelat , ôf les Pre

tendus Reformez ,) puisque

nia, Lettre du mois d'Octo

bre vous e-n a instruite, &

que je vous ay appris les cir

constances . de (leur Abjura

tion. Mais je ne puis m'em-

pescher d'ajouter icy qu'on

vit ces nouveaux Catholi

ques dans de tels transports.

41e joye,que ne pouvant mat:

Decembre ifgs. . T
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quer le plaisir intérieur qu'ils

ressentoient , que par de con

tinuelles acclamations , ils

mirent k Predicateur qui

estoit monté en Chaire pour

les preícher ,<Jans Timpoísi-

bilité <de fe faire donner au

dience. C'estoient des cris

d'allegresle reiterez à tcfas

les momens .On les voyoit,

tout remplis de leur bon

heur, embraíïèrlës anciens

Catholiques , & benir haute

ment Mr l'Evesque & M' l'In-

tendant , comme les Au-

theurs, aprés le Roy, de leur

félicité, & de leur Élut • dè



ment , se contenta de les

exhorter à demeurer fermes

dans ces sentimëns , & leur

souhaita les Bénedictions du

Ciel, avec les suites heureu

ses emails avoíent lieu d'eípe-

rer d une Conversion qui pa-

roìíïòit si pleine de sincerité.

Comme suivant les ordres

du Roy , Mr de Gourgues

avoit commencé une oeuvre

fi sainte , il sembloit que

Dieu luy eust reservé la gloi

re de la finir. Il n'avoit pû

estre present aux éclatantes
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Conversions qui venoient de

se faire,parce qu'il avoitesté

obligé d'aller à Ruffec & à

Viilefaignan qui estoient des

pepinieres de Pretendus Re

formez. Il y donna de solides

marques du zele qu'il a tou

jours fait paroistre pour les

interests de la Veritable E-

çlise j il alla de Maison en

Maison , pour persuader les

plus obstinez , ôc n'épargna

rien pour les toucher. Aufll

réuíïì-t-il si heureusement,

qu'il n'y en eut pas un qui

ne promist d'abandonner

l'Heresie , que ses Ancestres
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s estoient trouvez obligez de

suivre , mais comme ía pre

sence estoit neceíîàire à Saint

Jean d'Angely, il laissa Mr le

Marquis d'Argençon , Lieu

tenant General d'Angou-

lelme } pour tenir la main

à l'execution des promeslès

que ces Peuples luy avoient

faites de se convertir , à

quoy ce Marquis s'employa

avec beaucoup de conduite

& de succez. Mr de Gourgues

estant arrivé à Saint Jean

d'Angeíy , fit beaucoup de

carenes au Ministre , & loua

fort les Officiers qui avoient

Tiij



zzz MERCURE

si heureusement répondu au

zeie du Roy. Il se servit de

toute sa prudence pour ra

mener au sein de l'Eglise

ceux qu'une opiniâtreté ex

traordinaire avoit jusques là

empeschez de íè convertir ;

il ménagea leurs esprits , &

les sceut engager par des

manieres si douces & si effi

caces , que tout ce qui restoit

de Calvinistes en ce lieu là

( dont le nombre estoit de

trente Chefs de Famille , &c

de quatre cens Femmes ou

Enfans ) abjura encore l'He-

resie , en moins de huit jours^
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Je ne parle point de plus de

cinquante Gentilshommes

qui firent austi leur Abjura

tion volontairement. Plu

sieurs autres de ce Restort ont

renoncé depuis ce temps-là

au Calvinisme , par les foins

de Mr Rpusselet Lieutenant

Criminel , qui estant Subde-

legué de Mr llntendant,

imite en cette occasion tou*

te íà douceur & toute sa fer

metés t.. . ;. ;jî V/.

. Mr de Gourgues aprés de

íî heureux succés t travailla

inceíîàmment à reduire ceux

de Taillebourg , de Saint Sa*

T iiii



^MERCURE

vinien, de Tonney-Charenl

te , de Tonney-Bouthonnej

de Matha , de Fontenay 1'A-

batu , & d autres lieux cir-

convoisins , qui font de son

département. L'opiniatreté

étoit d'abord si grande dans

quelques-tins de ce lieux ,

qu'ilTenífeloìt qu'on ne dûst

rien esperer ; mais Mr de

Gourguès leur parla d'une

maniere si douce^fì charita

ble & si prenante pour les en

gager à recevoir les Inftru-

ctionsquileur estoient nece£

faires , qu'en peu de jours ils

íèconvertiret en foule. Àinfi
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Terreur rut entierement ba-

nie de tous ces lieux là, apres

avoir regné avec un entier

empire, par Taveuglement

presque invincible que l he-

resie a causé à ceux qui Font

receuëavec knaiflànce.

; 'Aprés que cét Intendant

eut terminé si heureusement

les affaires qui l'av oient àp-

pellé en Xaintonge , il revint

Îxasser par Angoulesme , &

à Rochefoucaud.", où il va-

voit encore quantité de Rei

iigionaires des plus obstinez.

IitrouvaMr l'Ëvesque d'An

goulesme, qui penetré de ce
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zele ardent qu'il fait éclater

en toute occasion pour l'in*

tereit de l'Egliíè , avoit com

mencé une Mission. Mr de

Gourgues fît aussi-toit sça~

voir aux principaux des Pre

tendus Reformez, qu'ils de

voient consentir à se faire in

struire ; afin qu'en répon

dant par là au ^ele que Ie>

Roy avoit pour leur íàlut,

ils suiviíïènt l'exemple des

Peuples' de la Xaintonge. II

n'eut pas de peine à les per

suader , ôc ses soins furent

aussi-tost suivis de leur Con

version. Il eut un pareil do*
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cés à Angoulefme , à Turen-

ne , & à Argentac , ou il ne

fut pas plûtost arrivé , que

tous les Religionnaires se

rendirent avec empreíïèment

àl'Eglife, pour avoir la joye

. de faire leur Abjuration en

(k presence.

Pendant que cet Intendant

travailloit d une maniere si

avantageuse à la conversion

des Religionnaires de son

I Département , Madame de

Gourgues sa Femme fecon-

4oit parfaitement son zele 9

& l'on peut dire que par la

feule force de fes raisons, elle.
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a eu la gloire de convertir à

Limoges trois Demoiselles,/!

fortement persuadées de leur

Religion , que les plus éciar-

rez n'avoient pû mesme ve

nir à bout de les ébranler.

C'est ainsi qu'elle a rendu

veritable ce qu'un Pere de

l'Eglise a dit , qu'une Femme

veritablement ía^e & ver-

tueuse est- tres- capable de

combattre & de vaincre.

Auíïìa-t-ellegagné les cœurs

& l'estime detoute la Provin

ce. Toutes ces Conversions,

& sur tout celles qui se sont

faites à Saint Jean d'Angely,
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doivent passer pour un Mira

cle, íi l'on considere que

l'Heresie de Calvin y avoit

étably son siege d'une ma

niere si absolue. , qu'il n'y a-

voit aucune apparence qu'il

pust être renversé en si peuple

temps. L'endurciíïèmentdes

cœurs y faisoit prendre plû^

tostle party de vivre sans Re

ligion, que de rentrer dans

l'Eglise. Parler de conversion

à ces obítinez , c'estòit les ai

grir -, & lors qu'on vouloic

entrer en conference avec

eux pour les détromper de

leurs préjugez contre l'Egli
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se Romaine , non seulement

ils refusoient d ecouter , mais

ils ne vouloient pas deman

der à Dieu les lumieres ne-

eeíïaifes pour connoiírre la

verité. Cependant voilà ces'

Peuples convertis fous l'heu-

reux Regne des Miracles, de'

leur bon gré , sans la moin

dre violence , & aprés des

Conferences publiques sur

tous les points dont ils ont

souhaité d'eitre éclaircis. On

ne peiát -douter aprés cela

qu'ils n'ayent esté entiere

ment convaincus des Veritez

de la Religion Catholique,
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& en mesme temps , des er

reurs de celle qu'ils viennenc

d'abandonner. Comme ils ne

la quittent que parce qu'ils

font persuade* de íà fauslète,

peuvent -ils ouvrir les yeux

fur l'heurêux estat où ils íè

trouvent, sans reconnoistre

qu'ils font redevables de leur

salut aux bontez du Roy > 6c

sans se croire obligez de de

mander fans ceíïe au Ciel

qu'il continue à le combler

de ses Benedictions, puisqu'il

se sert si heureusement du

pouvoir que Dieu luy a con

fié pour les arracher au De
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mon par une douce &c sainte

violence ? Je ne vous ay fait .

aucun détail desGoaferences

qui se sont tenues dans;les au- :

tfes Villes, pour obliger lest

Religionnaires à renoncera?

Terreur , parce qu'on s'y est ;

íèrvy des mefmes moyens,;

& qu'avant qujç de fàirje Ab

juration ils ont reconnu les

fàusietez sur lesquelles ils a-

vioient jusque -îà fermé les

Vieux.- -; ' : / -fonji'io) !/ ï:-

] Il ne reste plus aucun Pre

tendu Reformé dans la Ville

de Niort en Poitou , & toutes

ces Conversions font deuësà;

r
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Mr de Fontmort, Presidents

& Lieutenant General , & à

M£ de la Tcraudiere , Maire

de la meíme Ville. Quoy

qu'en cette occasion ils ayér

suivy les intentions de Sa Ma

jesté, & qu'ils ayent pour son

service tout le zele qu'un íí

grand Monarque peut inspi

rer aux plus empressez de ses

Sujets, ce qu'ils ont fait ne

laine pas de marquer 'qu'ils

estoient animezd une ardeur

toute particuliere & toute'

sainte pour le salut des âmes,

lis ont fait voir aux plus ob-^

jstinez Calvinistes , que la

Decembre 1685. V
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pluspart d'entre eux çroyotéc

aveuglément les fauflètez

que leurs Ministres impo-,

íoient à la Religion Catholj^ .

que,sans qu'ils èuísent jamais

consulté aucun de nos Doch-

teurs, & en les augurant

saisies éçoutoient avec doifc*

ceur & fans .prévention il»

se trouveroient he.ureuj[èmét

détrompez , ils les ont enga^

gez à y con/entir. Ces ,C<m*

ferences ont eu leur effet ac-

coustumç. Les Calvinistes

ont esté instruits. ; ils ont esté

convaincus j .ilsW vû clair
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3c ils se sont convertis , fans

que de plus de cinq mille

personnes , il en soit relié une

feule qui faíïè encore Profes

sion de la Religion Preten

due Reformée. Mr le Presi

dent de Fontmort a esté si pé~

netré du plaisir que ce chaEU

gement luy a causé , cju'il a\

fait un feu de joye, ou qua

tre jeunes Demoiselles mi

rant le feu à la teste de deux;

cens. Filjes-çonverties, & au

bruit | des TàmbQuars. & dés.

Trompettes. fa«s vous dé

cris point cette Feíle, ny îa.

S&Wi'èr, duRoy quel'on avoit

\

Vij
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élevée exprés , &• autour de-

laquelle trois Cens Mousque- *

taires firent de continuelles

décharges, & burent à la fan-

ré de Sa Majesté avec k vin

de plusieurs Fontaines qui

couloient aux dépens de ce

genereuxPresident,quiavoir

chez Iuy une Table de soi

xante couverts pour les per-

sonnes les plus qualifiées de

la Ville , {ans celles qui se

trouverent encore en plu

sieurs endroits de son logis.

Cette réjoíRflànce íè com

muniqua dans toute la Ville,

de forte que l'on peut dke
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que tous les Habitans burent -

ensemble ce soir là, . La No-

bleíïe de la Campagne , qui

£'estbit pas encore conver

tie, die Qu'elle ne croyois pas que

là Religion Pretendue Reformée

fuíi en'Jt grande horreur aux Ca.

thóliqucsìi& qu'ils deujfent avoir

tant de joye de lavoir aneantie r

mais que puisque cela efloit , il

jalìoit qu'ilsfe fijsent inflruire. Ils

font fait, & ils se sont con

vertis -, ainsi la conduite de-

Mr de Fontmort a ei\é si heu

reuse , qu'il a fait des Con

versions , par les actions

mesmes qu'on auroit crû le

i
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Oioins capables de produire^

le fruit qu'on en a tiré j & ses

plaisirs , ainsi que ses soins ,

ont contribué à une réiinior*

si souhaitée. Ce President

voyant l'indigence de beau

coup de nouveaux Conver

tis , a soulagé leur misère par

de grandes charitez, & l'on

tient d'apprendre qu'il a ven

du son CaroíTe & ses Che

vaux , afin de leur donner ce

qu'il auroient pû iuy couster

par an. On peut cònoítre par

là, que les Catholiques n'ont

pas moins de zelepour aflìs-

ter leurs Frères x qu'on a toû*
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{ jours diç qu'en avoiét les Pro-

} testans , puisque les Particu

liers font des aumônes que

| les Pretendus Reformez rai-

! fcient feulement en Corps.

M le Duc de Noailles ayant

fait fçavoir aux Pretendus;

Reformez de la Ville d'Alets^

j Capitale des Sevennes, qu'ils;

dévoient se disposer à suivre

l'exemple de Numes,deMon-

, pelier>& des autres Villes de

j. Languedoc , en travaillant à

se faire instruire^M'5 Baudon

, & Deyrolles, qui eûoient

r des principaux Religionnai-

j res de cette Vi.Ue4à , agirewi
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avec ardeur , pour inspirer à

leurs Confreres la soûmiíïìon

qu'ils devoient aux ordres du

Roy , à laquelle ils avóient

esté eux-meímes puiíîàmmét

exhortez par leursAltesses Se-

reniíïìmes Monsieur le Prin

ce & Monsieur le Duc , à qui

appartient le Comté d'Alets.

Leur remontrance porta tous

les Protestans a s'aíïèmbler

chez Mr de Leuze de la Li-

quiere Avocat, où ils prirent

une resolution generale de

se faire Catholiques , & prie

rent mesme M" Baudon &

DeyroUes d'en. allier aílèurer

m
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ì 3wír le Duc de Noailles. Ces

1 Deputez le virent à Nifmes ,

1 & il leur marqua la j oye qu'il

i avoit , non seulement de la

; nouvelle qu'ils luy appor

taient , mais ençore de ce

qu'ils avoiem; beaucoup con

tribue à la reíblutioh qui ve-

noit d'estre prise. Ils allerent

t auííi rendre leurs devoirs à

l Mr de Baville Intendant de

la Province , qui leur fit un

accueil tres-favorable.

.. Quelques jours aprés , ME

ie Duc de Noailles dont le

j zele pour l'intereít de la Re*

i ïigi'on , & le service du Roy

t Decembre 168 f. X
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est infatigable , ayant sceu

que sa presence pouvoit fa

ciliter les Conversions dans

les hautes Sevenes, partit de

Nismes] avec Mr de. Baville

& vint coucher à Alets , òii

il aprit avec joy.e que la fuite

des Ministres de cette Ville

íí là , qui avoient manqué au

Serment public qu'ils avoiét

' ?fait de sacrifier leur vie pour

soutenir leur Religion, avoit

h beaucoup servy a détromper

•J ceux de ce party òc à leur

[ faire connoistre les erreurs

que ces mesmes Ministres

jeur avoient preschées. Mr.
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\de Noailles receut à Alets

les Complimens de tous

les Corps , & Mr de Sain t Au-

ban , Juge d'Appeaux du,

Comté de la meíme Ville, le

harangua à la teste des Offi

ciers. Il luy dit^«f fi le prompt

changement de toute laVdle d'A.

letsfaifoit connoiflre U toute-puis

sance de Louis le Grand, il

ne falloit pas une prudence moins

consommée me Insienne pour ve

nir a beut d'une entreprise de cette

importancespour remettre dans

le chemin àe la verité.ces malheu

reux aveugles * *\hì defaux çui.-

des avoient fait prendre la voye
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du Mensonge ; que ces 'Brebis é-

garêes n'avoient pas voulu pen

dant plus d'un Siecle écouter la

voix de leur vray Passeur, pour

courir aprés ceux qui les trom-

poient par d'inutiles ftrmem de

'vouloir donner leurs vies pour el

les ; que la moindre crainte avoit

fait évanouir ces Mercenaires,

& que leur fuite ayant fait ou

vrir lesyeux aux Dévoye^, ils

avoient connu leur égarement ,

fy e/îoient rentres avec plaisir

dans la veritable route qu'ils de

voient tenir pour leursalut; aue

voyant les precipices que la cha

rité de nostre Auguste Monarque
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kur avoitfais evïter, ils le bcni-

raient^ ince^ammtnt à'aioir bien

*vohIu travailler à leur bon heuf.

H finit par les aíïùrances de

ta joye que leur donnoit la

presence de Mr le Duc de

Noailles , dont les grandes

qualitez ne furent pas ou

bliées.

Ceux qui ont suivy autre

fois Calvin , & qui en ont

quitté les erreurs il y a plu

sieurs années , ont fait beau*

coup de Conversions , par

ce qu'estant parfaitement

instruits de lune & de l'au-

tre'Religion , ils sçavent par
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quels endroits les Ministres

ont toujours abuíe de Incre

dulité de ceux qu'ils ont vou

lu éblouir. Gela est arrivé à

Mr du Vigean Gouverneur

des Pages de la petite Ecu

rie du Roy , & qui a fait ab

juration de l'heresie il y a en

viron vingt-cinq ans. 11 étoit

au mois de Novembre dans

le haut Languedoc dont il

?st originaire , & comme on

sçavoit que l'interest n'avoit

point contribué à son chan-

ement , & qu'il passoit pour

onneste-homme , on le-

couta sur quelques points de



GALANT. 247

Controverse. Il eut le bon

heur de convertir la Femme

la plus opiniâtre du Pays,a-

vec toute sa Famille. Ces

Conversions attirerent cel

les de plusieurs Gentilshom

mes des environs , & de cinq

Demoiselles , qui selort les

termes de la Lettre que j'en

ay receuë , avec les noms de

ces nouveaux Couvertis . ,«

s'eíroient votiez à la mort

plûtost que de íe resoudre à

Faire* abjuration. C'est ain

si que par des coups impré

vus Dieu touche íbuvent les

plus obstinez.. • *

X iiij
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Onne peut donner trop de

louanges à tous les Inten-

dans de Province, qui n'ont

rien oublie' de ce qui pouvoir

persuader aux Heretiques

qu'ils avoient toujours esté

dans l'erreur. J'ay receu une

ample Lettre, touchant ce

que Mr de Bezons Intendant

de la Generalité d'Orleans,

a fait en cette occasion dans

tout son Département. Il y

a parlé avec beaucoup de

charité & de force , & la* ve

rité a eu dans sa bouche, tous

les agrémens qu'il faut pour

plaire , toute la force nece£
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íàire pour toucher , & tout

le brillant possible pour é-

clairer. Ces paroles qui font

de Saint Augustin , sont em^

ées dans la Lettre qui

ma. appris ce que je vous

mande. Je ne vous 1 envoye-

point, parce qu'elle con^

tient beaucoup d'autres cho

ies dont je vous ay déja fait

sçavoir une partie ; mais la-

personne qui Ta écrite a tant

d erudition , & donne un íl

noble tour aux choses , que

fi j'en reçois encore quel

ques Lettres , j'auray foin de

vous en foire part. Les Con-

ploy
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versions ont aussi esté fre

quentes autour de Paris , 8c

1 on n'y parle presque plusde

Calvinistes. Les cinq der

nieres Familles Protestantes

qui restoient à Nogent le

Roy , y ont fait Abjuration

entre les mains de M1 Bou-

chet ancien Curé de cette

Ville là.

Voicy les Déclarations qui

ont esté publiées depuis un

mois , & qui regardent ceux

de cette Religion. Par l'Edic

du mois d'Octobre dernier 9

qui en interdit» l'Exeicice

dans tout le Royaume , il est
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ordonné, que les Calvinistes

qui se sont retirez dans les

Pays Etrangers avant la Pu

blication de cét Edit , ren

treront dans leurs Biens con

fisquez , en cas qu'il revien

nent dans quatre mois du

jour qu'il a esté publié j &

comme il pourroit survenir

quelques contestations en

tre ceux de qui les Biens se-

roient confisquez , & ceux

qui en pretendroient la. con

fiscation, au íùjet du temps

de leur retour dansleRoyau-

me , le Roy toujours équi

table & plein de bonté pour
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íès Sujets , a déclaré , Quil

luy pláifî qnc les Pretendus Re

formes qui se sont retire^ avant

U Publication de lEdit du Mois

dìOiïobre ,\& qui en conséquence

de ce mefme Edit ,jy reviendront

dans le temps de quatre mois ^fe*.

ront oblige^ de déclarer qu'ils

font de retour , & d'en prendre

jiêie t qui leu? fera donné fans

aucuns frais, par les Bailliss ouv

leurs Lieutenans aux Bailliages

t? Senechaujjées , dans le ressort

desquels serontsituées leurs Mai

sons demeures ordinaires , &

en leur absence , par les Officiers

qui font aprés euxsuivant tordre

duTableau..
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II est porté par une autre

-Déclaration , Que fia l'avenir

quelqu'un des Prétendus Refor-

me% vient à deceder , fes deux

flu* prtchct Parens , ou à leur

défaut , ses deuxplus proches Voi

sins , feront tenus de le déclarer

étux juget Royaux , s'ily en a

dans les lieux où ilfaifoitfa de

meure , ou aUx Juges des Sei

gneurs, ft) designerfur le Regi-

flre que ces mefmet'Jugu en tien

dront. C'est ce qui a esté or

donné avec beaucoup de

prudence , puisque les Tem-

I pies qui restoient à ceux de

^etre Religion, ayant esté dé
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molis , & les Consistoires oiì

l'on tenoit les Registres de

leurs déceds, supprimez en

consequence de l'Edit d'O

ctobre , le défaut de ces Re

gistres rend incertain le jour

de leur mort. Ainsi íàns cet

te nouvelle Déclaration, les

Catholiques qui aúroient in-

terest, à fçavoir le temps od

cette mort seroit arrivée, de-

meureroiét privezde la preu

ve établie par les Ordónáces,

& seroient reduits à la preu

ve par témoins,qui ne fe peut

faire que par une longue pro

cedure, & beaucoup de frais.
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Je vous ay déja mandé,

que le Roy par fa Declara

tion du zo. Janvier 1685. a-

voit ordonné que lesConfeil-

lers de fa Cour de Parlement,

faisant profession de la Reli

gion Pretendue Reformée,

ne pourroient connoistre cles

Procez Civils & Criminels,

ausquels les Ecclesiastiques

& les nouveaux Convertis

auroient interest. Comme

leurs fonctions dans ces

Charges vont estre inutiles^

parce que la pluspart des Pre

tendus Reformez sont réunis

à l'Eglise , & qu'il n'y a pref



256 MERCURE

point de procez,ou quel

ques nouveaux Convertis ne

soient Parties principales ou*

intervenantes, Sa Majeste' a

ordonné par son Arrest du

Conseil d'Estat du 13. No

vembre , Que les Conseillers de

fa Cour de Parlement de Paris s

qui se trouverontfaire encore pro

fession de la Religion Pretendue

Reformée , remettront incessam

ment entre les mains du Receveur

de fes Revenus eafueh , leur Pro •

mution ad Resignandum , de

leurs Offices, qui leur seront rem

bourses par ce Receveur fur ìe

pied de lafixation. Ils n'ont au
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cun íùjet de se plaindre, puis

qu'il n'est pas juste que des

Officiers de cette qualité,qui

devroient par leur exemple

exciter le reste des Sujets du

Roy qui persistent dans Ter

reur , à rentrer dans l'Eglise,

& qui cependant refusent

eux-mesmes les Instructions

qui leur sont offertes pour

reconnoistre la veritable Re-

ligion, demeurent plus long

temps dans la dignité oû les

elevent ces Charges. !

J'ajoûteray à cela, que Mr,

cle la Reynie , Lieutenant

General de Police, ayant

Decembre iíSj. Y
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esté averty qu'au prejudice:

des Défenses faites aux Pre

tendus.Reformez , parl'Edit

du mois d'Octobre , de plus

s'aíïèmbler en aucun lieu ou

Maison particuliere , pour

l'exercice de leur Religion

fous quelque pretexte quer

ce puisse estre, quelques per

sonnes de celles qui te disent

estre encore de la Religion

Pretendue' Reformée , se ren-

doient à certains jours dans

les Maisons de divers Am

bassadeurs &c Ministres Etrâ-

gers , pour y faire l'Exercice

qui leur a esté défendu j ce



GALANT. a?.

Magistrat dant le zele est

toujours actif & vigilant , a

fait réiterer ces meímes Dé

penses , sous les peines por

tées par ce mefme Edit , en

joignant aux Commiíîàires

du Chastelet chacun dans-

leurs Quartiers , de tenir la

main à l'execution de son

Ordonnance , qui a esté pu

bliée par toute la Ville.

. Toutes ces Déclarations y

tous ces Edits sont une sui

te des grands foins que le

Roy prend pour le faluç de

ses Sujets Protestant , Sc.

comme on en voit chaque
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jour les fruits , je n'en parlë-

ray point davantage. Je vous

diray seulement que les Con

versions generales & parti

culieres continuent tous les

jours d'une maniere qui fait

voir que ceux qui se rendent,

font entierement convain

cu des erreurs où ils renon

cent. C'est ce qui vient de

paroistre dans la Conversion

de Meffire Alexandre l'Huil-

lier, Seigneur de Chalendos

en Brie , qui a fait abjura

tion à Rebe entre les mains

de Mr l'Abbé de la Salle Au

mônier du Roy. Il est d'une
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Famille aussi illustre qu'an

cienne, & recommandable

par beaucoup de grandes Al

liances. Mr Foran , qui est le.

plus ancien Capitaine des

Vaisseaux du Roy , a faitauC

íi Abjuration entre les mains

o*e Mr TArchevefque de

Paris. La maniere dont cet

Illustre Prelat a secondé le

zele de Sa Majesté pour îe

salut des ames , est une cho

se incroyable. II ne s est pres

que point paíïe de jour de

puis quelques années , qu'il

n'ait contribué à la Conver

sion de quelqu'un , ou qu'il
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n'ait receu quelques Abjura

tions. Entre le grand nom

bre de Conversions qui íe

font faites en cette Ville de

puis un mois , il y en a eu

une tres-remarquable. C'est;

celle de Mr d'Imecour ancien

Colonel. De neuf Fils qu'il .

a, tous dans le service, il y en

eut sept qui firent Abjura

tion avec luy ces jours paflèz

entre les mains du Pere Gail

lard Jeíîiite. Les deux autres

qui sont en des lieux fort éloi

gnez, s'y sont fait instruire,

& on les en croit partis pour

venir. icy faire la meíme
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Abjuration. Le jour de Noël

Mr Hervard nouvellement

eonverty , rendit les Pains-

Benits a la Grand' Meíîè, ce

qui fut un grand sojet de joy e

pour les Catholiques, & mes-

me pour les nouveaux Con

vertis.

Quoy que j'aye parlé des

Conversions qui se sont fai

tes en beaucoup de Villes,

je ne laiíseray pas de vous

' en donner des détails dans

mes autres Lettres, non pour

vous apprendre qu'on s'y est

converty puisque vous le

sçavez_, mais pour vous faire
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íçavoir de quelle maniere

les*choses s'y sont paíïees ,

& que les Pretendus Refor

mez n'ont abjuré qu'aprcs

avoir esté pleinement in

struits & convaincus desVe-

ritez de la Religion Catholi

que, ôc des erreurs de la Pro

testante. Je commenceray

par ce qui s'est fait à Alen

çon, dont j'ay déja quelques

Memoires. J'eípere en rece*

voir de beaucoup d'autres

Villes , & alors je vous en-

tretiendray à fonds de la con

duite qu'on y a tenue' tou

chant les Conversions. Un

détail
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détaif historique lors qu'il

aprend quelque chose de

nouveau , est toujours esti

mé bon , meíme long-temps

aprés que les faits dont il

traite font arrivez.

On seroit surpris de voir

qu'il se fait en si peu de

temps un íì grand . nombre

de Conversions,& l'on pour-

roit croire que ceux qui les

font n'ont pas eu le loisir

d'examiner la Religion qu'ils

embraíïènt , si deptfis neuf

ou dix ans que Sa Majesté

travaille à ce qu'Elie vient

de finir heureusement tou„

Decembre 1685. Z
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chant cette grande réunion ,

chacun n'avoit pas com

mencéà chercher des lumie

res , pour íe preparer à pren

dre le party qu'il voyoit bien

qu'il suivrojt un jourX^'elt ce

qui a fait que les principaux

Negocians de la Ville de

saris , faisant Profession de

la Religion Pretendue Re

formée, ayant esté assemblez

par Tordre du Roy en l'Hô-

tel de Mr le Marquis de Sei-

gjnelay Secretaire d'Estat ,

en presence de Mr de Har-

lay Procureur General , de

Mr de la Reynie Lieutenant
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General de Police , & de Mr

Robett Procureur du Roy,

déclarerent qu'ils estoient

résolus de fe réunir inceíïàm-

ment à la Religion Catholi

que , selon la Profession de

' Foy qui a esté dressée par Mr

l'Archevesque de Paris , 6c

donnerent ensuite un Acte

de cette resolution , íìcnié de

soixante & onze períonnes ,

à-Mr le Marquis de Seigne-

lay. Ce Marquis quiTçavoit

les íèntftnens de lapluípart

avant qu'ils vinssent chez

luy , & qu'ils avoient tra

vaillé à se faire instruire , leur

Zij
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marqua d'une maniere obli

geante , & d'un air tout en

gageant , la satisfaction que

le Roy avoit euë de la dispo

sition ou ce Monarque sça-

voit qu'ils estoient , & leur

fit comprendre , que quoy

qu'ils euíïènt agy pour eux-

meímes en travaillant pour

leur salut , Sa Majesté ne lais

seroit pas de reconnoistre ce

qu'ils avoient fait , lorsque

l'occasion se presenteroit de

faire quelque chose pour

eux. Depuis cette Aíîèmblée,

plusieurs autres Chefs de Fa

milles de la mesme Religion,
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ont déclaré qu'estant con

vaincus de leurs erreurs , ils

estoient prests de les abjurer .

On dresta en mesme temps

un Acte de cette Déclara

tions ils le signerent. Quel

ques jours auparavant Mr

le Nonce avqit presenté au

Roy un Bref par lequel Sa

Sainteté luy exprimoit l'ex-

trême joye qu'Elie reísentoit

de la révocation de l'Edit

de Nantes , dont on se pre

pare à faire des réjoiiiííances

a Rome. Il est dit du Roy

dans ce Bref, qu'il- est veri

tablement le- Roy Tres-

Z iij
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Chrestien , & que l'Egliíè

mettra dans ces Registres ce

qu'il vient de faire pour Elle.

L'Eloge de Sa Majesté fur la

révocation de cét Edit , a

esté prononcé dans toutes

les Harangues qui se sont

faites à toutes les Ouvertures

des Parlemens de France &

des autres Cours de Justice.

Vous trouverez dans la fuite

de la Lettre de Mr Aliard

dont je vous envoïay le com

mencement le mois pasle,

ce qui s'est dít au Parlement

de Grenoble fur ce Sujet»
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SUITE D'UNE LETTRE

de Mr Allard, ancien Presi

dent en l'Election de Gre

noble.

MOnfieur de Saint Andréy

Marquis de Virieu ,

premier President au Parlement

de Grenoble , harangua à l'Ou

verture de la Saint Martin, d'une

maniere fî judicieuse & jì élo

quente , qu'il fut admiré de tous

ceux qui remplissaient la Cham

bre d'Audience. La matiere de

son Discours tfut l'Eloge du Roy,
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qu'il fit voir efire leJustinien , le

Constantin > $ le Tbetdofe de

nofire Siecle , par les Loix qu'il a

établies , par ses foins à détruire

l'Herefe dansson Royaume t

par la Paix universelle qu'il a

donnée à toute l Europe. Il s'éten

dit fur l'utilité de ces Loix , fur

les charmes de la réunion de tant

de Sujets en> une mefme Eglise ,

& fur le bien de cette Paix. Il

s'attacha particulierement à louer

les moyens doux & paisibles dont

s efiservie SaMajejlépourrame

ner tant de monde égaré , (Sf

montra comment depuis plìtfieurs

années Elle avoitfait connaîtrefti
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pieufa intentions; comment elle

arvoit réveillé par fa Edits , fa

Declarations , $ la Arrefìs de

son Conseil , ca malheureux en~

dormis dans leurs erreurs f& en

sevelis dans la ténehm de lHè

refie; comment par des démarches

de Père plûtofl que de Roy, etle

avoit taché de les attirer a la ve

rité; & comment par dessollici

tations cjST des récompensesjplíitofi

que par des rigueurs çj?* des pei

nes, Elle les avoit voulu faire ren

trer dans la Religion de leurs Pè

res. Ce sage Magiílrat n'oublia

rien de tout ce qui pouvoit faire

fin parfait Panegyrique,& dans
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une ample matiere , il trouva de.

quoy remplirunDifours .éloquent, •

agreable , bien fuivy -, avec une

grace& une aSlion digne de celuy

qui le prononçait. C'est ainsi que

toutes les années il s'acquitte d'un

employ attaché afa Charge , qui

fait dire à tout le monde que per

sonne n en pouvoit efire plu» digne

que luy. Vous fçave%fans doute

qu'il ejì petit Fils du. cofié ma

ternel* de Pompone de Belliévre

Chancelier de France ; & quAr-

tus de Prunier de Saint André

son Ayeul Paternel , pojjedoit la

mefme Charge dans un temps où

les Guerres civiles de U Rtligm
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demandoient que cette Place fttft

occupee par un Homme vigilant,

prudent &fçavant y($s il témoi

gna de l'efìre 'veritablement en

plusieurs occasions.

Le 14. du.mefme mois de No

vembre , Afejjìre Etienne le Ca

mus Evefquè de Grenoble , dont

la Famille a toujours efìé attachée

à celle de le Tellier , (y qui a re-

ceu en particulier de feu Mr le

Chancelier , des témoignages pu

blics de son eflime ^ de fa pro*

teólion j fit faire un Service fo-

lemnel dans son Eglise Cathe

drale pour lame de ce grand

Homme , £<r 'd'J officia.
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Le 15. le Parlement fit faire

extraordinairement un pareil Ser

vice dans tEglise Collegiale de

SaintAndré de la mefne fille

il ossifia en Corps de Cour, témoi

gnage certain de la veneration

qu'il conserve pour ce grand Chef

de la Justice , puisque jamais il

navoit fait une semblable Cere

monie pour aucun Chancelier de

France , ayant eflé convié pour

celle. cy par le %ele particulier de

son premier President.

Le 16. la Chambre des Com„

ftes en fit faire autant dans la

mefme Eglise.

Le 17. le Chapitre de cent
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r -— - -7——^

Eglise fit aufjt un pareil Service,

en reconnoijsance de la Justice que

cet illustre Mort luy avoit rendue

en 16$4.. en un Procès qui luy ef.

toit important , & qu'un pretexte

de Régale leur avoitsuscité.

Tous ces Services ont eftéfaits]

le Chœurde ces deux Eglises ten

du de noiravecdes le% de velours,

fus lesquels efioient de difìance en

diflance les Armoiries de Adr le

Chancelier t & au milieu du

Chœur a toujours paru un Mau

solée couvert d'un Dais de ve

lours noir , le tout parfaitement

hien illuminé.

Les Officiers servans dans U
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Chancellerie prés du Parlement,

ajjìjìerent aujfîà un autre Service

qu'ils firentfaire cemepne jour en

l'Eglise de Sainte Claire.Jefuis,

Monsieur , vofìre ,

Tant de marques de ve

neration , de douleur & d'a

mour qui ont éclaté de tous

costez pour ce grand~Hom-

me , ne peuvent elire mieux

suivies que de la derniere

Medaille qui en a eité frap

pée j je vous l'envoye gravée,

afin qu'elle réveille dans tous

les cœurs un souvenir qui y

doit durer eternellement.

Je ne vous ay point parlé
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du Chapitre gênerai qui a

i esté tenu depuis deux mois

dansl'Abbaye de Cluny,par-

ce que les circonstances ne

m'en estoient pas connues.

Cette Abbaye a esté fondée

en 910. par Guillaume Duc

d'Aquitaine. Les Monasteres

qui s'y soumirent en mefme

temps , attirez par la sainteté

I de cette Maison , formerent

presque auíïì-tost une Con

gregation, qui fut la premie

re de l'Ordre de Saint Be-

. noist. Cette Congregation a

ï esté le soutien de l'Eglise pen

dant deux cens ans , & luy a
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fourny quatre Papes, & une

infinité de grands Hommes.

Elle avoit commencé à dé

choir du temps de Saint Ber

nard , & depuis on a fait de

temps en tçmps divers efforts

pour Iuy rendre son premier

lustre , mais on peut dire que

Ça esté inutilement. Le de

faut de Chapitres generaux,

fíir tout dans ces derniers

temps , a esté en partie cause

de ce relâchement. C'est ce

qui obligea le Roy , toujours

sensible aux maux de l'Eglise, '

& toujours appliqué à y pro

curer les remedes , d'en faire

»
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tenir deux à Paris en 1676. 2c

1678. pendant la vacance de

l'Abbaye de Cluny. Dans ces

deux Chapitres, on fit de sa

ges Reglemens , qui nean

moins n'ont pas eu tout le •

succès que l'on s'en estoit

promis,quelque zele & quel

que application quayent eu

pour cela les Commissaires

que le Roy avoit nommez

pour y assister de sa part.

Mr le Cardinal de Bouil

lon ayant esté depuis élu Ab

bé de cette Abbaye , & par là

estant devenu Chef, Supe

rieur , & General Admint-

%>ecembre 168j. A a
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strateur de tout l'Ordre , a

crû ne pouvoir mieux com

mencer son Administratinn>

que par la tenue d'un autre

Chapitre , dans lequel on

pust prendre les mesures ne-

ceíïàires pour entrer en exe

cution des Reglemens des

deux précedens , en former

de nouveaux , s'il estoit be

soin , & enfin parvenir à une

íàinte Reformation. Il le

convoqua au Dimanche n.

du mois d'Octobre demies

dans l'Abbaye de Cluny , bu

l'on ne s'estoit point assem

blé en coivps de Chapitre de-

I
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puis celuy que Dom Claude

de Gurse Abbé Regulier de

cette Abbaye , tint en 1600.

Plusieurs Abbez, Prieurs,Of-

ficiers , ôc autres Religieux

de cet Ordre1, se rendirent

de toutes les Provinces du

Royaume, à cette Aflemblée,

dont l'ouverturc sefitparune

Meíîè du Saint Esprit, solem-

nellement celebrée par ce

Cardinal , en habits Pontifo

caux.

Tous les Religieux, mesme

les Prestres , communierent

de sa main,aprés s'estre don-

jiez le baiser de paix les juns

Aaij
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aux autres , 8c avoir porté à

l'OfFrande le Pain dont ils

devoient communier. Le

Chantre presenta le Vin en

ceremonie. Tous les Offi

ciers de l'Autel communie

rent aussi sousl'espece duVin,

suivant le premier usage de

l'Eglise, qui a toujours con.,

tinué dans ce celebre Mona

stere -, ce qui peut estre de

quelque edification pour les

nouveaux Convertis,qui doi-

veht connoistre & estre con

vaincus par là combien l'E-

lise est éloignée d'avoirpour

uíàge de la Coupe , les senr
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ì -timens que luy imputent les

! Ministres Protestans , puis-

( que quelques raisons qu'ait

3 euës le Concile de Trente de

déclarer qu'elle n'erre poinr,

quand elle ne donne aux

I Laïques la Communion que

sous l'espece du' pain , on

voit bien neanmoins qu'elle

veut bien conserver toujours

en quelques Eglises l'uíàge

<îe la donner encore fous

celle du vin.

Apres la Meflè Mr le Car

dinal de Bouillon .revêtu de

fa Chappe rouge , pana par le

milieudu Chœur , où tous les
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Religieux l'attendoient , &

alla au Chapitre suivy preT

mierement des six Enfans de

Chœur , puis des Abbez &

de Prieurs^ enfin de tous les

Religieux. Là un Religieux

du Monastere fit un Dis

cours en Latin, qui fut.sui-

vy d'un autre de ce Cardinal,

dans lequel il fit connoistre

avec beaucoup deloquence

êc de pieté le relachement

où la Discipline de l'Ordre

estoit tombée , témoignant

{a douleur de Tétat ou il le

voyoit empruntant pour

l'exprimer , les paroles des
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& Prophetes , lors qu'ils déplo-

^ rent la ruine & la désolation

\ de Jerusalem , ce qu'il fit

| d'une maniere vive & tou-

j chante , ayant exhorté en-

j íùite avec beaucoup de force

tous les Religieux à rentrer

dans la pureté de la Regle

de Saint Benoist , & à repren

dre I'esprit & les Institutions.

primitives de cét Ordre , au

trefois la gloire & la splen

deur de lestât Monastique r

ainsi que la joye & l'édirìca-

tion de toute l'Eglise. On

lût ensuite les Noms des Dé-

fïniteurs du Chapitre prece
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dent , qui sortirent en mef-

me temps avec Mrle Cardi

nal de Bouillon , íùivy des

íìx Enfans pour aller dans le

Définitoire , afin d'y élire de

nouveaux Définiteurs ; &

pendant ce temps on lût les

noms des Religieux de l'Or-

dre qui estoient morts depuis

le dernier Chapitre , & on

fit pour eux les Prieres ordi

naires. Mr le Cardinal de

Bouillon acccompagné des

Etéfiniteurs du Chapitre pre-

• cedent , & toujours íuivy

des Enfans de Chœur , estant

revenu du Définitoire , on

publia
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r publia les nouveaux qu'on

i' venoit d'élire , & eníùite on

í alla au Dérìnitoire , où tout

Il le monde mangea maigre r

il meíme les Anciens , qui par

S un certain mouvement de

ci pieté , ne voulurent point,

r- , malgré leurs dispenses, user

í de viande dans isri lieu coníà-

11 cré par rabftinencé de leurs

Peres \ & dans lequel un

h contraire usage n avoit ja-

î "mais encore eíté introduit ,

. à quoy ils furent m^sme por-

« tez par l'exemple de Mr le

i Cardinal de Bouillon, qui se

I trouva auííì-bien queui-àií

'Vecembre 1685. B b
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Refectoire , où il fit routes

les fonctions , ayant dit le

Benedïcìte & les Grâces que

l'on finit dans le Chapitre ,

où. l'on alla au sortir du Re^

fectojre , en chantant le ML

serere. L'aprés-midy les nou

veaux Définiteurs s'aíïèmble.

rent pour la premiere fois ,

&éleurent les Officiers du,

Chapitre ; fçavoir deux Se

cretaires pris du nombre

mefme des Définiteurs, deux

Auditeurs des Causes , deux

Auditeurs des Excuses , &

deux Portiers. Ces Défini-

leurs íbnt au nombre de

JU
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(0 quinze , choisis d'entre les

jjd. Abbez ou Prieurs de l'Or-

^ dre, ou Officiers de l'Abbaye

- de Cluny , & ils agiíïènt toû-

jours comme Déleguez du

$ Saint Siege , lêlon les Bulles

oJ< des Papes -y en sorte que tous

l les Statuts & tous les Decrets

j qu'ils forment pour le Re-

u glement de la Discipline de

l'Ordre, font revêtus de l'Au-

{ tfiorité Apostolique. Il y en

I avoit huit pris du Corps des

, Anciens , & sept de celuy des

Reformez ; & à cela prés , il

y a toujours eu fort peu de

difference entre les deux Ob-

B b ij
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servances pendant tout le

Chapitre , puisqu'ils ont pris

tous dans YEglise , dans le

Chapitre , dans le Refectoi

re , & dans les autres lieux

d'Aíîemblée, le rang de leur

Vesture indifferemment , ôc

fans autre distinction d'Ob

servance que celle de l'Ha-

bit & de la Tonsure , sur-

quoy jusques icy on n'a pû

encore établir d'uniformité.

Le Lundy & les deux jours

fiiivans , on tint le Défini-

toire soir & matin. L'on y

prit plusieurs Déliberations

avantageuses au bien de l'Or
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j dre ; & entre- autres le nou-

j veau Breviaire de cét Ordre,

: dont le projet avoit esté loué

& approuvé déja dans les

. precedens Chapitres. Il fut

presenté tout imprimé par

Dom Paul Rabusïòn Sous-

chambrier de l'Abbaye de

Cluny , & Dom Claude De-

1 vers Trésorier de lá mesme

Abbaye , & trouvé confor

me à la Regle de Saint Be

noist , à l'efprit de PEglise,

aux Decrets des Conciles ,

aux Capitulaircs de nos

Roys , & à l'intention des

Papes , & particulierement

de Paul V. B b iij
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Le Jeudy on ne tint point

le Péfinitoire , parce que

ç'estoit le jour de la DedU

eace de TEgliíè de Cluny.

Le grand Prieur de l'Abbaye

fr Foffiee , & la Messe fut

celébrée selon les Ceremo,

nies de TOrdre. Le Vendrc-

dy on continua le Défini»

toire , SJj'on élut le Procu»

reur General de l'Ordre &

Les Visiteurs des Provinces.

Le Samedy aprés midy on

conclut le Chapitre par la

lecture des Statuts , & par la

Benediction que donna Mc

k Cardinal de Bouillon.
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jj Plusieurs Personnes des en-

j virons se sont trouvées à

t l'Ouverture de ce Chapirre,

entr-autres -Mr l'Evesque de

l Chaalons sur Sáone,le Prieur

U des Chartreux de Lyon , &

quelques Jesuites de la mes-

me Ville ; M sAbbé de Sept-

fonds , Mr le Doyen de l'E-

glise d'Autun, quelques Cha

noines de Tournus , & Mr de

Santeiiil Chanoine Regulier

de l'Abbaye de Saint Victor

de Paris , dont les Hymnes

qu'il a compofëes pour le

noûTeau Breviaire de Cluny,

furent leuës dans le Défini-

» Bbiiij

V
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toire avecreconnoiíïànce &

avec applaudiíïèment.

Dans ce meíme temps tous

les Heretiques de la Ville de

Cluny desabusez des erreurs

de leur Religion , par Mr le

Cardinal de Bouillon , & in

struits des. veritez de la nô

tre ' , firent abjuration de

rheresie entre les mains de

Dom Claude de Brou Archi

diacre de Cluny , en presen

ce des Curez & des Officiers

de U Ville. . -

Le 6. de ce mois, Madame

la Ducheíïè Royale accou

cha d'une Princesse. íùr les
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-

trois heures du matin. Mon

sieur le Duc de Savoye dépes

cha auíïì-tost Mr le Marquis

de la Pierre pour en porter la

nouvelle à la Cour de Fran

ce, & Madame la Ducheíïè

Royale nomma auíïì Mr le

Comte de Govon pour la'

porter à Monsieur. Le n. Mr

- le Marquis de la Pierre fut

presenté au Roy par Mr le,

Marquis de Ferreiro Ambas

sadeur deSavoye. Jevousay

déja parlé de luy dans quel

qu'une de mes Lettres. Il est

Gentilhomme de la Cham

bre de Son A. R. de Savoyex
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Maréchal de Camp dans fès

Armées , & Colonel du Re

giment de Piémont. II a fait

beaucoup de diligence, afin

d'annoncer le premier au

Roy & à Monsieur, l'heureux

Accouchement , qui faifoit

le sujet de son voyage. C'est

le mesme qui a eu lnonneur

dans les dernieres guerres y

de commander les quatre

Regimens d'Infanterie que

Monsieur le Duc de Savoye

avoit en France , & que le

Roy fit Brigadier. Il a fait

plusieurs Campagnes en cet

te qualité -, & la maniere donc
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î il a servy , luy a acquis ì'eilu

me du Roy,& lamifié de tous

les Officiers. Aussi Sa Majesté

i luy fit -elle l'honneur de luy

i dire que Monsieur le Duc de

Savoye ne pouvoit luy en-;

' voyerune períonne qui luy

fuíi plus agreable ; & comme.

il est fort connu à la Cour *

il en receut mille careíîèsl

Monsieur , pour marquer la

joye que luy causoit la nou

velle que ce Marquis luy a-

voit apportée , fit choix dés'

le lendemain de Mr le Comte

de Tonnerre , premier Gen

tilhomme de Ci Chambre ^
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pour aller complimenter de

íà part leurs Alteslès Royales

de Savoye ; & le Roy a nom

mé depuis pour le même sujet

M' le Marquis d'Urfé, Lieu-

tenât de sesGardes du Corps.

Je vous ay mandé que Mr

le Gouxde la Berchere, Mar

quis d'Inteville, Comte de

Rochepot , & premier Presi

dent au Parlement de Dau

phine , avoit laiîle de grands

biens à l'Hospital de la Cha

rité de Paris. 11 est vray qu'il

la fait Legataire universel de

tous ses biens , aprés qu'on ì

aura paye ses debtes & ses
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:k legs particuliers. On trouve

île quefesdebtes montent à plus

* de vingt-cinq mille livres, ôc

ijd ses legs particuliers à deux

et cens quinze mille livres. Ain-

f íì cet Hoípital n'a encore tiré

í aucun avantage de ce legs ,

f- . qui a fait tant de bruit par

ï. toute la France. . Au contrai-

{ re, ce mesme legs qui ne sou

lage en aucune sorte les be-

i foins pressans oû il se trouve,

!. l'a privé de beaucoup de se-

] cours & d'aumônes qu'on y

I faisoit, & qui ont cesie depuis

ce temps-là ; en quoy il sous-

I fre beaucoup , pursque son
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principal soutien est fondé

íur les charitez des gens de

foien,qui croyent que ce legs

universel l'a mis à couvert de

tous besoins. On sera persua

dé que cela n'est pas , fi l'on

fait reflexion qu'il est parta

gé avec les heritiers de Mrde

la Berchere , qui en doivent

avoir plus de îa moitié. Ce

qui en doit revenir à cet Hof

pital , consiste en effets qui

ne seront pas faciles àrecou-

• vrer , & dont il y en a un de

prés de cent mille livres , qui

est tout-à- fait perdu. On ail

feure que si quelqu'un vou-
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jjj loit traiter des pretentions de

u cet Hospital , il les cederoit

- pour cent mille frans. Il ne se

l croit pas pour cela moins re

devable à son Bienfaicteur ,

( qui a cru luy faire de grands

avantages.

. La Troupe du Roy a don-

. né plusieurs Representations

\ d'une Comedie intitulée, Les

; façons du Temps. Comme on

ne dit point le nom de l'Au-

theur , j'observeray là-deflùs

le silence que sa modestie

veut qu'on garde. Elle est

d'un.Homme du monde, qui

en sçait les manieres , & de
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qui mesme des personnes de

distinction & de naiíïànce,

veulent bien recevoir des

préceptes pour apprendre a

vivre. Cette Piece a d'abord

este traitée comme le font

celles qu'on estime assez pour

les critiquerjcar chacun fçait

que l'on ne se donne pas la

peine de ceníiirer,ce que l'on

trouve tout-à-fait méchant.

Aprés avoir eíîùyé la criti

que de ceux qui ne voyent

les Ouvrages nouveaux que

pour en chercher les en

droits foibles,ellea esté joiiée

à la Cour , où elle a reccu un
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8 accueil plus favorable, & ou.

parmy les suffrages illustres-

i qu'elle a eus , elle en a meri-.

ì té de personnes reconnues 8c

I estimées, pour n'avoir jamais

| déguise leurs sentimens. Le

f. Public desinteressé l'a veueb

ensuite. Il s'y est fort diverty,.

. & les Aíïèmblées ont esté

nombreuses. Comme elles

font le plus grand succès des

Pieces , on peut d,ire que cel-

le-Cy a eu beaucoup d'Ap-

; probateurs , puis qu'elle a

toujours eu des Auditeurs eri

; tres-grand nombre.

I Je ne puis encore vous par-

Vecemïre tfâf. C c
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ler à'^leibiade, Tragedie nou

velle de l'Autheur d'Andro-

nic. Elle sera representée a„

vant que ma Lettre parte,

mais ma Lettre fera finie a-

vant qu'on la jouë. Cepen

dant je puis vous dire d'avan-

çe, que cette Piece qui a esté

leuë a beaucoup de ConnoiC-

lèurs, est tellement estimée

qu'elle doit avoir un tres-

grand íìiccés.

•M* le Comte de Lobicovits,

Envoyé extraordinaire de

i'Empereur, a eu sa premiere

Audiance du Roy à Versail

les. 11 y fut conduit par M* de
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, Bonneiiil Introducteur des

n Amba{ïàdeurs,dansIesCaros

ses de Sa Majesté, & íùivy de

pluíieurs des siens fort ma^

I gnifiques. Sa livrée estoit tres

riche, & les habits de ses Pa^-

ges & de ses Estafiers estoiestc

garnis de deux galons d ar

gent , aux deux costez d'u»

galon de velours. Cet En

voyé avoit un Juste-au-corps?

eftstehy de pierreries, avec

útí Cordôfi de diamasts , 6c

une grosse attacha âu retrouP

íìá de ion Chá|>éau. Il fît sor*

Gompîiméní auftoy en Lan*

I gue1 Fratì§oiscí« - -

Cc ij
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Mr Richer Greffier en Chef

de la Chambre des Comptes ,

a esté nommé Trésorier des

Parties Casuelles,à la place

de Mr Foin , qui estant cy-

devant Greffier du Conseil,

est presentement Secretaire

du mesme 'Conseil à la Place

de Mr de Bechameil , aujour-

d'huy Surintendant des Fi- I

nances de Monsieur, & Mr

. a la Charge

de Greffier du Conseil que

poífëdoit Mr Foin.

Le Roy a gratifié Mr Pi-

con d'une Pension de deux

mille écus , pour les services
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[ qu'il luy a rendus fous Mr

Colbert & sous Mr Pelletier.

I .r.

I . Controlleur. General des Fi-

; nances.

- Le Mariage de Mr le Duc-

delaMeilleraye^quife devoie

faire à Besançon le lende-

main de Noël,íùivant ce que

je vous ay marque dans un

des Articles de cette Lettre,

y a esté fait quelques jours

auparavant.Ge jeune Duc est

• bien fait de fa Personne , &

d'une adreíïè distinguée dans

toutes sortes d'Exercices. Il a

beaucoup d'esprit , de dou

ceur . &; d'honnesteté dans
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les manieres,& les- sentimens

fort élevez. Il parle bien &

tourne une Lettre auíïì agrea-

blement qu'on le peut raire.

Voicy celle qu'il écrivit de

Besançon à Mademoiselle

de Duras dés qu'il eut apris^

que le Roy avoit signé leur

Contrat de Mariage.

MADEMOISELLE,

Je fois dans une ex

trême impatience 4efeavoir eptel*

le pan vous prene% à mon bon

heur. Si vousy consente^ etaujp

hon cœur que je m'y abandonne ,

jt me trouve par OTtanee le piltut
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heureux des hommes. Il ne man^

queroit rien a ma joye jt on ne

m'ofloit pas ta liberté de u»h*

aller trouver. le ne fçaurois m ac

commoder de ['obligation ou l'on

me met de 'vous attendre. Vous1

ne fçaurie^ y Mademoiselle , ve

nir à moy aujjiviííe que j'irois

njous ; mon repos dépend de me

noir en eflat de vous ajjurer

moj-mefme que je lieux effre ton

te ma vie Vofìre , &c.

Mademoiselle de Duras,

presentement Duchesse de

la Meilleraye , est auiíì for

mée à quatorze ans , que le

font à vingt les personnes
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les mieux faites. Elle a cette

belle taille , ce grand air , &

cette bonne mine qui sem

ble inseparable de tous ceux

qui portent le nom de Du

ras. Elle a le teint parfaite

ment beau, les yeux noirs,

grands & bien fendus , la

Douche des mieux taillées, &c

un bas de viíage des plus re

guliers. En un mot il y a peu

de Dames , à qui la Nature

ait esté plus favorable'- La

douceur qui luy est naturel

le est répandue' dans tout son

air. Elle a une bonté obli

geante pour ceux qui. font

moins



GALANT. w

înoins qu'elle , & dans un

âge où l'on ne sçak guerre

-comment il faut se servir

•<Tun bon esprit , elle fait du

1 íìen des usages dont tous

• 'ceux qui luy parlent font

çontans. Elle a esté nourrie

en Religion , mais désqu el

le a paru dans le monde , elle

a fait voir qu'elle estoit faite

pour y estre auíîì distinguée

par ses manieres , qu'elle

•doit l'estre par son rang &

par sa naissance. Mr le Ma-

reschal Duc de Duras son

Pere , Capitaine des Gardes

) du Corps de Sa Majesté , est

'Decembre 1685. D d



5i4 MERCURE

.d'une naiíïànce si illustre 8c

si distinguée i qu'il est inutile

d'en parler.. Il est Neveu de

feu M1 de Turcnne. Tous les

Princes Souverains d'Alle

magne sont ses plus proches

Parens , .& il trouve parmy

des Testes couronnées au

tant de Cousins &c de Ne

veux , que la pluspart des

autres Familles en comptent

parmy des gens d'une qua

lité égale.

-. Je vous envoye un second

Air,qui peut servir de Chan

son à boire.



GALANT. &

AIR NOUVEAU.

Millesujets de jalousie

M'obligent de quitter Syl

vie ,

Et ne le pouvant fanssecours ,

C'est à Bacbui qu'ilfaut avoir retours.

Maisfi ce Dieu me devientfavorable,

S'il me charme defa liqueur,

Helas ! ausortir de la table ,

£htefaut- ilfaire de mon cœur ?

Voicy deux Enigmes nou

velles , dont la premiere est

de Mr Rault de Rouen , & la

seconde de Mr Diéreville du

Pont - l'Eveíque. Vous trou

verez dans le xxxn. Extraor

dinaire qui se débitera sur la

Dd ij
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;fin du mois prochain , les

noms de ceux qui ont expli

qué les deux dernieres.

ENIGME.

JEfuu un furieux gourmands

Je porte une grande bedaine s

Souvent plutfarcie rjr plut pleine

Jgut la pance d'un Allemand.

Mais quoy qu'avec foin on s cm.

prefe

De me fournir de b$ns repas ,

.Ou les plus dégoûtez, trouvertient

des appas ,

On ne voit pas que j'en engraisse.

. > ,r ...da .

Fait-on quelque fameux Régal,

J'ay coutume fokveut £eftre de U

partie ;
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ì ta Table la mieux assortie ,

| . Sans moyseroit peut-estre mal.

* < ' M . ,

£>uani unefoisfay pris ma puce,

3'y f*** a^ûrs ^u quant-a-meyì

Et pour prière ou pouf menace

\ Xe n'en firtirois pas , quand je ver*

il; rois un Roy.

t-

AUTRE ENIGME.

BEautez, dont la blancheur peut-

effacer les lú ,

Non sommes plusieurs Sœurs d'un

teint égal aux vôtres , ,

£hà tenons dans nos fers (fins mé-

• friser les autres )

Les Amans les plm accomplis.

Vamourqu'on a pour•nom est pourtant

fort commune i .' »" '

Et le plmsidelie amoureux v ,

D d iiy
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Ne sçauroitse contenter d'une,

IIfaut qu'it en ait toujours deux.

Pourle charmer noussommesjsnes,

Et nom pouvons dire de plus

^u'on en trouve entre mus quel-

quunes de matines t

Ayant desyeux autant qu'Argus,

Nom n'avons pourtant point de

teste y

Etnous n'avonsjamaù qu'unpied,

Mais qu'importe , cela nousJìed,

Et nous pouvons aider k faire une

conqueste.

. Avec cette proprieté ,

Voyez, la cruauté des hommes,

Le meilleur au tempsou nous som

mes ,

Nous réduit a l'extrémité.

Je n ay point doute que

l'Hifloire des Troubles de Ho»-

[ii i~ Ci.
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«jmr que je vous ay envoyée ?

ne duit vous causer autant

de plaisir que vous nie mar

quez en avoir receu de cette

lecture. Il y a un si grand

nombre d'années que les

Desordres arrivez dans ce

Royaume font l'entretien

de toute l'Europe,. qu'il est:

difficile que les personnes

les- moins curieuses ne soupi

rent d'en apprendre le com

mencement & les progrez.

La Conspiration des quatre

Comtes qui ont esté execu

tez pour leur révolte , y est;

amplement traitée , & peut-

Ddiiij
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être n'a t an jamais fait aucur-.

ne Relation plus exacte que

celle que vous y avez trouvée

Siege de Vienne. Je vous.

envoye aujourd'huy U Mo

rale d'Epictirc , qu'on a impri

mée. depuis peu de temps, a-

vec des Reflexions dignes de

celuy qui les a faites. Les.

Sentimens de ce Philosophe

vous eítoient déja connus»

par ce qui en a esté dit dans.

un des derniers Dialogues

fur les choses difficiles à

croire. Je íuis, Madame, vo

tre , &c.

A Paris , ce fi. Deççtnkre J<%%
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des Livres qui se vendent chez,

h. Veuve BUgeart, Court Neuve

du Palais , au Dauphin.

REcheíches curieuses d'Antiquité,.

contenues en plusieurs Diílèrta-

tions, fardes Médailles, Bas-reliefs,

Statues , Mosaïques , & Inscriptions

antiques , enrichies d'un grand nombre

de Figures en taille-douce. In 4. 7 1.

Heures en Vers , par feu Mr de Cor

neille, 50s..

Sentimens fur les Lettres & sinr l'Hif-

tòire , avec des Scrupules fur lé Stile.

Iniònz-e. 50 C

Lettres diverses de M. le Chevalier

d'Her. Indouze. xo C

Nouveaux Dialogues des Morts ,

Première Partie. lnâoHZ.e. . 30 Ç

Seconde Partie des Dialogues des

Morts. Indouzti « jof..

-- .
-

>



Jugement dePluton sur les deux Par-^

ries des Nouveaux Dialogues des

Morts, . ' joC

La Duchesse d'Estramene. Deux

Vilumes in flouée. +o f.

LeNapolitain,Nouv./Wi«<s.<f. zo f.

Académie Galante, T. Partie, jo s«

Académie Galante, II. Partie, ?o f.

Cara Mustapha, dernier Grand Vizir,.

Histoire Contenant son élevation , ses

amours dans le Serrail , ses divers em

plois, Scie vtay sujet quiluy a fait en

treprendre le Siège de Vienne,. avec ía

n.on, jo-fl

Les Dames Galantes , ou la Confi

dence réciproque, en deux. vol. } L

Les diférens Caractères' de l' Amour.

ìnàottz.e, 30 f.

L'Ulustre Génoise, inJouír, jo s»

Le Serasxier, in douze, 30 s.

Fables Nouvelles en Vers, 10 f.

Histoire du Siegede Luxembourg, $os.

Relation Historique detout cequis'eft

fait devant Gènes par l' Année Navale

du.Roy,. 30 s..



Reflexions nouvelles fur l'Acide 8c

fur l' Alcali. lnâouxje. 30 f.

La Devineresse, Comedie, 15 s,

Artaxerce, avec sa Critique. 15 s.

La Comète, Comedie. 10 f.

Cóveríîonsde M.Gilly&CourdiL 10s.

Cent quarante - ciuq Volumes du

Mercure, avec les Relations & les

Extraordinaires. II y a huit Relations

qui contiennent

Ce qui s'est paíïé à la Ceremoniedu

Mariage de Mademoiselle avecle Roy

d'Espagne.

Le Mariage de Monsieur le Prince

de Conty avec Mademoiselle de Blois.

Le Mariage de Monseigneur le Dau

phin avec ía Princeflé Anne-Chref-

tienne Victoire de Bavière.

Le Voyagedu Royen Flandre en 1680-

La Négotiation du Mariage de M. le

Duc de Savoyeavec l'Inf. de Portugal.

Deux Relations des Réjouissances

qui se font faites pour la Naifl'ance de

Une Description entière du Siège. de:



Vienne, depuis le commencement jus

qu'à Ialevce du Siège én 1683*

Les deux Relations de ce qui s'est

pallè au Carrousel qui s'est fait à Vers

failles par l'ordre de Monseigneur le

Dauphin, enrichies de quatre grandes

Figures en taille dôuce , qui represen

tent la Marche des deux Quadrille»

dans l'avant-Court de Versailles ; La

Comparse; L'Ordre des Crievaliers

& de leur Suite pendant les Courses;

L'Ordre de Bataille des deux Qua

drilles pour sortir de la Carrière. ^Jts.

Traité de la Transpiration des hu

meurs qui font les causes des Maladies,

eu la Méthode de guérir les Malades,

lans le triste secours de la fréquente

aisance, Discours Philosophique. jo s.

. U y a trente Extraordinaires, qui

outre les Questions galantes, & d'éru

dition, & les Ouvrages de Vers , con

tiennent plusieurs Discours , Traitez,

& Origines, sçavoir.

Des Indices qu'on peut tirer fur la

manière dont chacun forme son Ecri»



turc Des Devises, Emblèmes, & Re

vers de Médailles. De la Peinture, 6c

de la Sculpture. Du Parchemin, Sc du

Papier. Du Verre. Des Veritez qui font

contenues dans les Fables , & de l'ex-

cellence de la Peinture. De la Contes-

tion. Des Armes, Armoiries, Sc de leur

progrés. De l'Imprimerie. Des Rangs

Me Cerémonies. Des Talismans.. De la

Poudre à Canon. De la Pierre Philo-

sophale. Des Feux dont les Anciens se

servoientdans leurs Guerres, & de leur

composition. De la fimpathie, & de

l'antnipatie des Corps. De la Dance.,

de ceux qui l'ont inventée , & de ses

diferentes espèces. De ce qui contribue

le plus des cinq sens de Nature à la sa

tisfaction de l'Homme. De Pusagede

ïa Glace. De la nature des Eíprits fo-

lets, s'ils font de tous Pais, Sc ce qu'ils

ont fait. De l'Harmonie, de ceux qui

font in ventée, & de ses effets. Du 'fré

quent usage de la Saignée. De la No

blesse. Du bien & du mal qme la fré

quente Saignée peut faire. Des effets



«deTEau minérale.. De la Superstition,

&des Erreurs populaires. De la Chasse.

Des Metéores, Sc de la Comète appa

rue en i6Sou Des Armes de quelques

Familles de France. Du Secret d'une

Ecriture d'une nouvelleinvenrion,tres-

propre à estre rendue universelle, avec

celuy d'une Langue qui en résulte, l'un

& l'autre d'un usage facile pour la com

munication des Nations. De l'air du

Monde, de la veritable Politesse, & en

quoyilconsiste. De la Medecine. Des

progrés •& de l'état présent de la Me-

decine.Des Peintres anciens,& de leurs

manières. De l'Eloquence ancienne 5c

moderne. Du Vin.Del'Honnesteté.-ôc

de la veritabre Sagesse. De la Pourpre

& de l'Ecarlate , de leur diférence , &

de leur usage. De la marque la plus es

sentielle de la veritable amitié. L'A-

bregé du Dictionnaire Universel. Da

mépris de la Mort. De l'origine des

Couronnes, & de leurs espèces. Des

Machines anciennes & modernes pour

élever les Eaux. Des Lunetes. Du Se



«cret. De la Conversation. De la Yig

heureuse. Des Cloches, & de leur anti

quité. Des bonnes & mauvaises qua

rtez dePAir. Des Bains. Du bon &

du mauvais usage deia Lecture. De la

facile construction de toutes sortes de

Cadrans Solaires ; & des Jeux. Plu

sieurs Traitez de l'Origine & de l*An-

tiquité des Sepultups & des Monu-

tnens.

On fera une bonne composition à

ceux qui prendront les cent quarante

deuxVolumes, ou la plusgrande partie.

Qijant aux nouveaux qui se debitent

chaque mois, le prix fera toûjours de

trente fols en veau , & de vingt -cinq

' en parchemin.

Elle fera toûjours les Pacquets gratis

pour les Particuliers & pour les Li

braires de Provinces. Ils n'auront le

foin que d'en acquiter le port fur les

Lieux.



Avis fourglacer Us Figures.

L'Air qui commence par Lt repos,

tombre , le sifínce , doit regarder la

page .
Le Portrait de feu Mr le Chancelier,

doit regarder la page 178.

L'Air qui commence par Mille su

jets de jalonfie , doit regarder la page



1









:



'
(






	Front Cover
	Edit touchant les Monnayes- 
	Extrait d'un Sermon preschê à Port 
	Services faits pour feu Mr te Chancelier' 

